
65' ANNËË. — Nc 68 
VENDREDI 12 JUIN 1925 

15 c. 

T 

Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

A. T> otiîie m ënts 
3 mois 

LOT et Départements limitrophes 6 fr. 50 
Autres départements . •. 7 fr. 

TÉLÉPHONE 31 COMPTE POSTAL : 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 50 centimes à chaque demande de changement d'adresse 

6 mois 1 an 
12 fr. 22 fr. 50 
13 fr. 24 fr. 

5399 TOULOUSE 

Rédaction «S» Acl rai 1 ra l!«t A'c&triora 
CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 

M. DAROLLE, Co-Directeur — L. BONNET, Rédacteur en chef 

Les Annonces sont reçues an bureau du Journal. 

ANNONCES JUDICIAIRES (7 colonnes à la page) 0 fr. 80 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace) 0 fr. 80 
RÉCLAMES 3e page ( — d" — ) 1 fr. 25 

» 2» page ( — d° — ) 2 fr. » 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

LES EVENEMENTS 
Au Conseil de la S. D. N. : d'im-

portants problèmes à résou-
dras. — L'accord franco-bri-
tannique sur le pacte de ga-
rantie mutuelle. — Le « cas » 
de la Pologne, sollicitée et... 
menacée par l'Allemagne. — 
Le nouveau cabinet belge. — 
Le voyage de M. Painlevé au 
Maroc. 
Lundi matin s'est ouverte à Genève 

la 34e session du Conseil de la Société 
des Nations. 

Cette réunion offre par elle-même le 
plus vif intérêt : de nombreuses et im-
portantes questions figurent à l'ordre 
du jour. 

Ainsi des décisions de principe, 
d'une portée très grande, devront être 
prises touchant par exemple le droit 
d'investigation de la S. D. N. sur les 
armements de l'Allemagne et de ses 
alliés de la guerre. 

On sait, en effet, que la Commission 
Interalliée de Contrôle doit « passer » 
sa mission à l'institution de Genève. 
Or, les Alliés ont un. intérêt vital que 
cette substitution se fasse dans les 
meilleures conditions et que le Reich 
n'en profite pas pour esquiver ses obli-
gations. 

Le Conseil devra s'occuper égale-
ment de la situation économique de 
l'Autriche. Problème capital, car si 
l'Autriche ne parvient pas à opérer sa 
restauration avec l'appui de la Société 
des Nations, elle ne manquera pas de 
solliciter de l'Allemagne! sa collabora-
tion, dût-elle aliéner son indépendance 
politique. 

Dès maintenant, de nombreux Au-
trichiens envisagent volontiers le rat-
tachement de leur pays à l'Allemagne : 
la menace est grave et pressante. Le 
sauvetage de l'Autriche s'impose au 

Pllls tôt- . , „. „ La question de l'adhésion de 1 Alle-
magne figure aussi à l'ordre du jour. 

Mais pour entrer dans la Société des 
Nations le Reich doit avoir rempli au 
préalable toutes ses obligations inter-
nationales, 

Aura-t-il effectivement désarme pour 
la session de septembre ? 

La présence à Genève, à l'occasion 
de la session du Conseil de la S. D. N., 
de plusieurs hommes d'Etat permettra 
d'activés négociations. 

Une place à part revient aux entre-
tiens de MM. Briand et Chamberlain, 
qui ont commencé dès dimanche. 

Les deux ministres français et an-
glais des Affaires étrangères se propo-
sent de mettre à profit cette rencontre 
pour mener à bien les pourparlers re-
latifs au pacte de sécurité. 

Leur œuvre se trouve d'ailleurs sin-
gulièrement simplifiée par le fait que 
le cabinet Baldwin a accepté le con-
tenu de la dernière note française. 

La tâche délicate résidait dans la 
fixation des clauses, c'est-à-dire dans 
les stipulations spéciales. 

Le Parlement et l'opinion britannr 
ques sont absolument opposés à des 
engagements généraux : ils veulent ré-
server la liberté d'action de l'Angle-
terre, hormis quelques cas précis. 

Le but de la France était dès lors 
double : d'une part spécifier avec la 
plus grande netteté ces cas particu-
liers ; d'autre part, éviter que certai-nes clauses ne se retournent contre 
elle ou son intérêt même indirect. 

Par exemple, la neutralisation de la 
zone du Rhin est une mesure parfai-
tement sage, mais il importait de bien 
établir qu'en cas de violation mani-
feste du traité par l'Allemagne, la 
France reste libre de franchir au be-
soin la zone démilitarisée rhénane, ce 
droit résultant; du traité même, qui 
doit demeurer la charte de l'Europe 
nouvelle, 

Eh bien, le Quai d'Orsay a réussi à 
faire accepter par le Cabinet de -Lon-
dres les conditions essentielles de tout 
pacte de garantie mutuelle avec l'Al-
lemagne : respect intégral des traité» 
en vigueur, faculté pour la France d,e 
recourir éventuellement aux interven-
tions prévues par le Covenant et de 
porter secours à ses alliés conformé-
ment aux conventions défensives com-
pîehiehMrés conclues avec eux, fonc-
tionnement de l'arbitrage juridique 
suivant le statut de la Cour perma-
nente de justice internationale. 

L'accord franco-britannique est un 
événement considérable ; les répercus-

sions en peuvent être profondes sur 
toute la situation internationale. 

Il constitue un succès incontestable 
pour la politique de M. Briand qui a 
su opérer, en faveur de la France, un 
redressement de situation remarqua-
ble. 

A 
A vrai dire, les véritables difficultés 

à résoudre concernent moins le pacte 
occidental de sécurité lui-même, que 
le problème des frontières orientales 
de l'Allemagne, que néglige précisé-
ment le pacte. 

En fait, MM. Briand et Chamberlain 
ont à décider du sort de nos alliés de 
l'Est : Pologne et Tchécoslovaquie, 
dont l'Allemagne se refuse à reconnaî-
tre les frontières. 

Le débat est d'une gravité exception-
nelle, car il est bien certain que si la 
Pologne n'obtenait pas des principaux 
signataires du traité de Versailles, les 
garanties qu'elle est en droit d'exiger, 
elle n'aurait plus qu'à se soumettre à 
son puissant voisin de l'ouest ou à se 
préparer à la guerre qui, sans doute, 
ne tournerait pas à son avantage. 

Dans tous les cas, l'équilibre euro-
péen serait détruit au profit de l'Alle-
magne qui, en réduisant le territoire 
polonais, en annexant l'Autriche, re-
joindrait la Hongrie et réaliserait enfin 
la Mitteleuropa rêvée par ses panger-
manistes. 

La Pologne a donc besoin de nous, 
mais nous aussi nous avons besoin de 
la Pologne. 

Les Allemands s'en rendent si bien 
compte qu'ils voudraient gagner les 
sympathies de notre alliée orientale. 

Pour s'en convaincre, il suffit de lire 
les journaux allemands qui cherchent 
obstinément à attirer dans l'orbite po-
HiiuUiJC vlu rtCtCTt uulic flUCIc alliez. 

Ainsi le Berliner TageUatt, dans un 
de ses derniers articles, reconnaissait 
que les Polonais ont accompli une œu-
vre immense et digne d'éloge. Il ne 
leur reprochait guère que de manquer 
de sens politique, de ne point voir que 
leur intérêt était de s'entendre avec 
l'Allemagne, 

« Vous vous appuyez uniquement sur la 
France, leur disaient les bons apôtres du 
grand journal berlinois, vous avez tort, 
grand tort, car bientôt le secours de la 
France sera pour vous sans valeur en pré-
sence d'une Allemagne redevenue forte, 
d'une Russie sur le pied de guerre et d'une 
Lithuanie hostile. » 

Ainsi, de gré ou de force, l'Allema-
gne aspire à absorber la Pologne : elle 
alterne les invitations les plus cordia-
les et les intimidations 

Aux Alliés, à la France surtout, il 
appartient d'arracher la Pologne à des 
perspectives tragiques pour elle, et fu-
nestes à la paix de l'Europe. 

A 
La crise gouvernementale belge, qui 

se prolongeait depuis plus de deux 
mois, est momentanément dénouée. 

Le nouveau cabinet est constitué sur 
la base d'une alliance bipartite : ca-
tholiques et socialistes participent de 
concert au pouvoir. 

Cette combinaison est-elle durable ? 
Dès maintenant, une fraction impor-

tante de l'opinion catholique s'élève 
contre une collaboration qui, estime-
t-elle, aura pour effet d'amener l'effa-
cement des directives catholiques de-
vant les directives socialistes... 

Ce fait est une indication : le minis-
tère Poullet voit le jour dans des cir-
constances difficiles et son avenir est 
incertain. 

Sans doute même une telle associa-
tion ne se serait jamais produite, si 
une profonde lassitude ne s'était em-
parée des milieux politiques en pré-
sence d'une crise ministérielle sans 
solution logique. 

Quant aux principes qui inspireront 
la politique du nouveau gouvernement, 
en particulier sa politique extérieure, 
il faut attendre pour les connaître. 

ê 
M. Painlevé a cru devoir se rendre 

personnellement au Maroc, 
Quelle est la signification de ce 

voyage ? 
On incline à penser que le Président 

du Conseil à d'excellentes raisons pour 
s'éloigner de Paris dans les circons-
tances délicates que nous traversons. 

Toutefois, il serait inexact, semble 
t-il, d'interpréter ce déplacement 
comme le signe que la situation est par 
trop grave au Maroc. 

Nous croyons plutôt que M. Pain 
levé a voulu accomplir un geste 
« symbolique », et de la meilleure 
inspiration, en montrant que la France 
était unanime à soutenir de ses vœux 
ceux qui combattent au Maroc. 

Sans doute aussi a-t-il voulu s'en-
tendre avec le Maréchal Lyautey sur la 
meilleure façon de terminer au mieux 
et au plus tôt, les opérations actuelles. 

Au total, le voyage de M. Painlevé 
apparaît comme la conclusion logique 
des récentes interpellations de la 
Chambre. 

M. D. 

LE DÉSARMEMENT DU REICH 
Les Allemands unanimes contre la note alliée 

Ainsi qu'on pouvait le prévoir, la 
presse allemande est unanime à s'éle-
ver avec véhémence contre la note al-
liée sur le désarmement du Reich. 

De l'extrême droite à l'extrême gau-
che, la presse déclare en plein accord 
que les demandes des Alliés sont irréa-
lisables ou inadmissibles. 

Ainsi le Vorwaerts, journal socia-
liste, écrit : 

Il est visible que la note interalliée lou-
chant le désarmement a été rédigée par des 
militaires subalternes. On leur a donné 
l'ordre de découvrir des manquements : 
cet ordre a été exécuté, et on peut mainte-
nant admirer la sagacité de MM. les con-
trôleurs. 

Au point de vue politique, ce document 
n'est qu'une sottise ignoble. On peut croire 
ou non à une future guerre européenne, 
mais sans la souhaiter. Tout d'abord l'ar-
mement actuel sera dans l'intervalle rouillé, 
usé et remplacé par de nouveaux engins. 

A vrai dire on entend des bruits d'armes 
un peu partout, au Maroc, en Chine, dans 
les Balkans, mais les principales nations 
d'Europe sont beaucoup trop épuisées pour 
avoir le désir de s'entre-tuer. L'Allemagne 
est désarmée, et la question de savoir si la 
Reichswehr possède quelques lance-mines 
de plus que n'en prévoit le traité, devrait 
être complètement indifférente aux Fran-
çais. Aucune guerre européenne ne nous 
menace, et il est encore temps de préparer 
la paix. 

Ouant à la Zeit, elle se place à un autre point cie vue et amrine que, con-
trairement au texte de la note alliée, 
l'évacuation de Cologne ne dépend pas 
de la volonté de l'Allemagne. 

On sait que l'Angleterre, écrit-elle, vou-
lait que la question du désarmement fût 
réglée par une conférence internationale. 
Plus tard, elle a proposé d'engager des 
pourparlers avec le gouvernement du Reich. 
Finalement, les Alliés se sont mis d'accord 
sur une note à caractère diplomatique. 
Nous nous félicitons que l'Angleterre ait 
affirmé catégoriquement sa volonté d'éva-
cuer la zone de Cologne aussitôt que possi-
ble, mais il n'est pas exact de dire que cette 
évacuation dépend de la volonté de l'Alle-
magne. Le Reich va engager avec les 
Alliés, quant à l'exécution de divers points 
de la note dont certaines demandes ne sont 
pas spécifiées par le traité de Versailles et 
portent môme atteinte à des accords déjà 
conclus entre les deux parties, des négocia-
lions qui menacent de durer longtemps. 

D'autres feuilles enfin s'appliquent 
à établir que si le Reich s'inclinait de-
vant les exigences des Alliés, les consé-
quences en seraient désastreuses, non 
seulement pour l'Allemagne, mais pour 
les Alliés eux-mêmes. 

Suivant, par exemple, la Feuille de 
Huit hwes du soir, à Berlin, les de-
mandes de l'Entente ont fortement ému 
les chefs de l'industrie allemande. Un 
d'entre eux a fait à ce journal les dé-
clarations suivantes : 

Même une personne ne connaissant que 
très superficiellement les nombreuses usi-
nes visées par la note interalliée, recon-
naîtrait tout de suite que les Alliés visent 
un tout autre but que le désarmement de 
l'Allemagne. L'industrie anglaise, si les 
conditions écrasantes réclamées par l'En-
tente étaient exécutées, serait bientôt déli-
vrée de la concurrence allemande sur le 
marché mondial. Les demandesinteralliées 
n'ont rien à voir avec les prétendus désirs 
de revanche de l'Allemagne. La France et la 
Grande-Bretagne ne sont pas en danger si 
l'Allemagne construit de nouvelles casernes 
destinées à des ouvriers. En un mol je 
résumerai mon opinion en disant que la 
note interalliée a porté un coup mortel au 
plan Daioes. 

Au total, la presse allemande semble 
obéir à un plan parfaitement organisé : 
la tâche de protester contre la note des 
Alliés paraît avoir été divisée entre les 
divers journaux, chacun d'eux devant 
assumer la mission d'insister plus par-
ticulièrement sur tin point. 

Reste à savoir si cette manœuvre, 
toute savante qu'elle soit, influencera 
l'attitude des Alliés, 

M. D. 

Cette réponse consacre l'accord défi-
nitif entre les gouvernements de 
France et de Grande-Bretagne sur la 
réponse à faire à la proposition alle-
mande de pacte de garantie. 

Les dernières divergences qui subsis-
taient ont maintenant complètement 
disparu. 

des principes de l'accord 
La frontière occidentale 

L'accord stipule la résolution for-
melle de la Grande-Bretagne de garan-
tir la frontière du Rhin telle qu'elle 
est résultée du traité de Versailles. 
On peut dire que la Grande-Bretagne 
fait sienne la frontière de France et de 
Belgique commune à l'Allemagne et 
qu'elle considérera comme un « casus 
belli » toute violation par l'Allema-
gne des clauses territoriales intéres-
sant la frontière rhénane. 

Pour garantir cette frontière,- la 
Grande-Bretagne s'engage à mettre à 
la disposition de la France et de la 
Belgique la totalité de ses forces mili-
taires; navales et aériennes. 

La frontière orientale 
En* ce qui concerne la frontière 

orientale de l'Allemagne, la Grande-
Bretagne déclare expressément qu'elle 
demeure attachée aux stipulations et 
obligations qui figurent dans le traité 
de Versailles. La Pologne et la Tché-
coslovaquie demeurent sous la protec-
tion du pacte de la Société des Nations 
dont la Grande-Bretagne reconnaît et 
affirme toute la valeur en ce qui la 
concerne. 

De plus, la France conserve toute 
liberté pour donner à ses obligations 
d'ordre général communes à tous les 
membres de la Société des nations 
telle forme gui lui conviendra le mienv «.ma L imçi CL uc ats rimes, 

La France et la zone rhénane 
Enfin, il est formellement stipulé 

dans l'accord franco-britannique que 
la France, au cas où ses Alliés de l'Est 
seraient l'objet d'une agression carac-
térisée, sera autorisée à se servir de la 
zone démilitarisée comme champ 
d'opérations pour venir au secours de 
ses Alliés attaqués. 

L'Allemagne et la S. D. IM. 
En ce qui concerne l'admission de 

l'Allemagne dans la Société des na-
tions, les gouvernements de Paris et 
de Londres sont d'accord pour décla-
rer que le pacte de sécurité n'entrera 
en vigueur qu'après l'admission de 
l'Allemagne à la Société des Nations. 

-<>»<>-

LE PROBLÈME DE LÀ SÉCURITÉ 
L'accord franco-britannique 

sur le pacte 
de garantie mutuelle 

Lundi, à Genève, à l'issue de la réu-
nion du Conseil de la S. D. N., 
M. Austen Chamberlain a remis à 
M. Briand la réponse du gouverne-
ment britannique à la dernière note 
du gouvernement français. 

À a Maroc 
Les conversations franco-espagnoles 

Il résulte des conversations entre 
MM. Briand et Quinones de Léon, am-
bassadeur d'Espagne et président du 
Conseil de la S. D. N., que l'accord est 
complet entre Paris et Madrid au sujet 
du Maroc. Une commission doit se réu-
nir au courant de la semaine prochaine 
à Madrid, pour élaborer un texte où 
les principes de cet accord seront éta-
blis. 

Les Riffains attaquent 
Un groupe d'insoumis a attaqué nos 

postes, à 20 kilomètres à l'est d'Ainai-
cha ; il a été repoussé par nos parti-
sans qui lui ont infligé des pertes sen-
sibles dont son chef. Les pertes enne-
mies dans les combats des 4 et 5 juin, 
à Astar et à Sker seraient très élevées. 

A l'est, la propagande riffaine se 
poursuit activement autour de Jor 
falta, à 40 kilomètres au nord-ouest de 
Taza. Une mahakma de comlmande 
ment ennemi est en construction à Sidi 
Daôud, relié par téléphone à Béraber. 

Dans la journée du 7 juin, les har 
kas ennemis de Sakra, et de Syah ont 
attaqué les Bent Bou Yanaii, soumis. 
Elles ont été brillamment repoussées 
par nos partisans. De nombreux coups 
de feu ont été tirés en Guerraouaou, 
notamment sur nos postes d'Hassi 
Ouenza. 

Notre prochaine offensive 
La propagande riffaine qui se mani-

feste jusqu'à Fez, et à laquelle de pre-
mières mesures ont mis bon ordre, 
finirait par nous créer de sérieuses dif-
ficultés si elle n'était rapidement con-
tre-battue par une marche en avant. 

Celle-ci paraît devoir être proche. 
Un matériel puissant est arrivé main-
tenant à pied d'œuvre. Des canons 
lourds, des tanks, des autos-mitrailleu-
ses, des avions blindés sont prêts à ap-
puyer l'action, de nos troupes, Seules, 
dies raisons de prudence et le souci de 
ménager la vie de nos soldats, de ne 
rien engager à la légère, ont retardé 
jusqu'ici l'action décisive, 

La menace riffaine 
La situation sur le front nord est ca-

ractérisée depuis quelques jours par 
une pression de plus en plus accentuée 
de Riffains. On a l'impression que nos 
troupes se trouvent en présence d'une 
sérieuse menace d'offensive générale 
riffaine appuyée par une artillerie plus 
importante que celle mise en œuvre 
ces temps derniers et abondamment 
fournie en armes portatives. 

Cette offensive est appuyée d'une 
propagande qui s'intensifie de jour en 
jour. 

En Russie 
Trotsky menacé 

d'un troisième bannissement 
M. Trotsky ayant continué la lutte 

sourde qu'il avait engagée contre M. 
Zinoview, vient d'être avisé qu'il court 
le risque d'un troisième bannissement. 

M. Trotsky ayant jadis refusé de 
faire des excuses à MM. Zinoview, Ka-
meneff et Boukarine, ces derniers ont 
menacé de donner leur * démission si 
M. Trotsky était nommé commissaire 
du peuple. 

Le poste de président de la commis-
sion des concessions, placé sous la sur-
veillance politique et administrative de 
M. Djercinski, a été spécialement créé 
pour M. Trotsky. 

Ce dernier voulait d'abord refuser 
d'accepter ce poste, puis il s'est ravisé. 

■ - -omo-

En Italie 
Le nombre des fascistes 

tués depuis un an s'élève à 53 
L'Impero publie la liste des italiens 

ie&,tu&s p&jnprt.s, desj suites de 
Cette liste comprend cinquante-trois 
noms, dont celui du député Casalini et 
ceux des fascistes Poli et Lombardi, 
morts à Paris en juillet et en août, et 
Penna, mort à Grenoble ien novembre. 

-c*> 

ne serait pas incorporé dans le budget 
de Ï925 et que, pour ce dernier, il avait 
l'intention de le faire voter avant la 
fin du mois. 

M. Herriot 
voulait démissionner 

de maire de Lyon 
A la suite de la séance du Conseil 

municipal de Lyon, au cours de la-
quelle les socialistes s'attribuèrent la 
majorité dans toutes les commissions, 
y compris celle des hospices, M. Her-
riot avait résolu de donner sa démis-
sion de maire. 

Mais sur l'instance fl'amis, M. Her-
riot a consenti à conserver son mandat 
de maire. 

Une information est ouverte 
contre M. CharlesMaurras 
A la suite d'un article de M. Charles 

Maurras paru dans 1' « Action Fran-
çaise » et dans lequel M. Schrameck, 
ministre de l'Intérieur, est pris à par-
tie en raison de la saisie d'armes sur 
des membres de la Ligue d'Action 
Française, une information a été ou-
verte contre M. Charles Maurras. 

-— 

A la recherche 
de l'explorateur Amundsen 

Les météorologistes et les représen-
tants de l'usine qui a construit les 
avions de l'expédition Amundsen, les-
quels étaient allés au Spitzberg, sont 
revenus à Bergjen. 

Ils ne croient pas que les avions 
d'Amundsen se soient écrasés à l'at-
terrissage ; ils pensent, toutefois, 
0"U\A mjj^'iftv maiS"H4j/î<5to'," tsm nfx.Jp 
Columbia, sur la terre de Grant. 

-<>*<>-

En Chine 
La bataille à Canton 

Quatre canonnières cantonaises sont 
apparues derrière l'île Honam, en face 
de Canton ; elles ont ouvert un feu 
violent direct sur le Bund, la princi-
pale rue de Canton qui avoisine la ri-
vière. Les partisans du Yunnam ont 
riposté énergiquement du rivage. Les 
canonnières ont passé au delà de l'île 
Dutchfollies, puis elles ont viré et sont 
revenues, dirigeant un feu nourri de 
canons légers et de mitrailleuses sur le 
Bund ; elles ont ensuite disparu der-
rière l'île de Honam. Il est impossible 
d'évaluer les dégâts, sur les troupes 
occupant exclusivement le Bund. 
Deux torpilleurs japonais sont arrivés 

Deux torpilleurs japonais sont arri-
vés le 7 juin après-midi. Une courte 
accalmie s'est produite à la suite d'une 
forte pluie. 

Trois mille Cantonnais, sous le com-
Hnaiidtement du général Leung-Hung-
Kaï, sont arrivés venant de Fatchan, 
et étaient à la gare de Chek-Ouoï-Tong, 
de l'autre côté de la rivière. 
Les casernes de la police 

prises d'assaut à Ching-Kiang 
Dans les milieux politiques- londo-

niens on prévoit que l'accalmie ac-
tuelle en Chine n'est que passagère. 

Les messages reçus indiquent ce-
pendant qu'à Shanghaï les mesures 
prises par les autorités ont prévenu 
de nouvelles émeutes. Toutefois, une 
manifestation s'est produite à Chin-
Kiang, où les casernes de la police ont 
été prises d'assaut. 

Des troubles à Pékin 
On signale également quelques trou-

bles à Pékin, qui n'atteignent néan-
moins pas la gravité de ceux de ces 
jours derniers. 

 —<>■<> - ^ 1 ■ ■ 

Reprise du franc àNew-York 
Le 8 juin, à la Bourse de New-York, 

il y a eii une vive reprise de la devise 
française par suite d'achats de francs 
par des spéculateurs qui auraient ap-
pris que le gouvernement français al-
lait faire entrer en ligne la masse de 
manoeuvre de 100 millions de dollars. 
A l'ouverture, la devise française a 
monté, de 6 points pour être cotée à 
4, 81, 

Chambre des Députés 
Séance du 9 juin 1925 

M. Doriot demande la fixation immédiate 
de la date de la discussion de son interpel-
lation relative au Maroc. La Chambre rejette 
cette demande. 

La Chambre vote un projet de loi qui pro-
roge jusqu'au 31 juillet 1925, l'application de 
la loi du 2 décembre 1924, tendant à assurer 
dans des conditions plus favorables, l'appro-
visionnement en blé, en farine et en pain. 

La Chambre discute le projet de loi ayant 
pour but d'autoriser la revision des prix des 
baux à long terme. 

M. Félix Gouin, rapporteur, expose les 
grandes lignes de cette proposition qui 
permet de majorer le prix des baux d'une 
durée supérieure à 9 ans pour les locaux 
d'habitation, et à 12 ans pour les locaux à 
usage commercial et industriel. Cette majo-
ration, à partir du terme d'usage qui suivra 
la promulgation de la loi, sera appliquée 
pour la durée du bail restant à courir. 

Au dire du rapporteur, il s'agit de réparer 
le préjudice causé à certains propriétaires 
jui n'avaient pu prévoir les conséquences 
le la guerre et dont les loyers ne sont pas 
en rapport avec les prix actuels. 

M. Berthod (Jura), partisant du projet 
montre qu'il n'y a pas que de gros capitalis-
tes. Il y a ces pauvres petits propriétaires 
obligés de s'en tenir au taux de 1914. Ils 
n'avaient pu prévoir les événements écono-
miques. 

M. Frédéric Brunet dit : « Mais il y a 
aussi les porteurs de 3 0/0 dont la situation 
n'est pas plus brillante et à qui personne ne 
songe à venir en aide. » 

La discussion générale est close. 
Sur l'article 1er, on adopte un amendement 

de M. Pernot (DoubsJ, d'après lequel aucune 
majoration ne sera accordée aux proprié-
taires qui ont acquis l'immeuble à litre oné-
reux à dater du 24 octobre 1919. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi. 

Sénat 

M. Cailîaux et le budget 
M. Caillaux a déclaré à l'issue du 

ministres, que le projet conseil des 
concernant l'assainissement financier 

Séance du 9 juin 1925 
M. Debierre dépose l'avis financier de la 

commission des Finances au sujet du re-
nouvellement de la convention entre l'Etat 
et la Société Fermière de Vichy. On discute 
ensuite en première délibération la propo-
sition de M. Monsservin (Aveyron), avant 
pour but de garantir l'appellation d'origine 
du tromage de roquefort. 

M. Monsservin fait l'historique du roque-
fort. Il dit que l'industrie du roquefort l'ait 
vivre de nombreuses populations agricoles 
habitant des régions fort rudes. Il faut as-
suret le maintien do cette industrie si inté-
ressante qui fournit un bon article d'expor-
tation. 

Le mouvement d'exportation du roquefort 
peut être encore accentué pour le plus 
grand profit de nos départements du Midi 
et do la France tout entière. Mais encore 
faut-il que l'on ne s'oppose pas à l'adoption 
de notre proposition, qui confirmera la 
jurisprudence existante et surtout découra-
gera les contrefacteurs. Ceux-ci utilisent 
principalement le lait de vache au lieu d'uti-
liser le lait de brebis, qui est beaucoup plus 
cher. 

La contrefaçon étrangère ne peut être 
vai'ncue que si la loi est votée. 

Après discussion, la question est revovée 
à la Commission de l'Agriculture 

Le Sénat adopte le projet de loi voté par 
la Chambre accordant des croix delà Légion 
d'honneur pour récompenser les concours 
prêtes a l'expansion commerciale. 

OS<>-



C'est toujours 
la valse des millions! 
M. Henry Bérenger, sénateur, qui 

fut rapporteur du budget des finances 
indiquait, ces jours-ci, d'où provient 
la baisse du franc, baisse qui, samedi 
était plus qu'anormale et peu rassu-
rante : 

« Quand un pays a de saines finan-
ces, prudemment gérées, la spécula-
tion ne peut naître, ni l'étranger agir 
contre ce pays. 

« C'est donc à l'intérieur qu'il faut 
chercher les causes du nouveau ina-
laise. Elles ne sont pas d'ailleurs bien 
difficiles à apercevoir. 

« Que s'est-il, en effet, passé, finan-
cièrement, de nouveau, depuis quel-
ques jours ? 

« À peine le Sénat, rétablissant un 
équilibre sévère du budget, venait-il 
de voter cinq cents millions d'écono-
mies sur divers, services publics, que 
la Commission des Finances de la 
Chaihbre, sans même prendre la peine 
d'examiner ces économies, les a suppri-
mées en bloc, et a rétabli cinq cents 
millions de prodigalités à divers inté-
ressés. 

« Toute prodigalité se traduisant 
par un déficit, comment veut-on que le 
marché de notre monnaie n'en ait pas 
été aussitôt affecté ? » 

Et M. Henry Bérenger concluait par 
cette phrase de rude bon sens : « Tant 
que des législateurs se refuseront à 
comprendre que la valeur du franc est 
fonction des économies publiques réali-
sées et de la confiance des capitaux 
qui circulent, tant qu'au contraire, ils 
multiplieront prodigalités dans le bud-
get et menaces contre le capital, ifs 
peuvent être certains que le franc ne se 
revalorisera pas, que même il conti-
nuera à se dévaloriser ». 

Réaliser des économies rigoureuses, 
, tel devrait être le but du Gouverne-
ment. Mais, voilà : les parlementaires 
veulent contenter, satisfaire une clien-
tèle électorale, et bien qu'ils reconnais-
sent, eux-mêmes, la nécessité de 
réduire les dépenses budgétaires, ils 
votent, cependant, des crédits nou-
veaux, pour créer des emplois nou-
veaux. 

On comprend qu'avec ce système, 
aucun Gouvernement ne parviendra à 
réaliser des économies, à assainir la 
situation financière. 

Un de nos confrères cite cet exemple 
typique de dépense inutile faite par 
l'administration des douanes. 

«• Jusqu'ici, écrit-il, les chefs de 
poste en service sur la Côte d'Azur 
étaient chargés d'encaisser les congés 
des douanes pour les bateaux et embar-
cations de plaisance. On les décharge 
aujourd'hui de ce soin et l'on crée 
pour cette besogne des receveurs spé-
ciaux, un par exemple, à Carro, et un 
à Carry-le-Rouet. Ces receveurs ont un 
traitement de 2 à 3.000 francs par an ; 
or, les congés sont de 1 fr. 50 et le rece-
veur de Carry-le-Rouet, par exemple, 
encaisse environ 150 fr. par an. » 

Voilà un service nouveau qui n'est 
pas un bénéfice pour l'administration 
des douanes. 

Mais il a fallu, très certainement, 
faire plaisir à quelques électeurs, qui 
sollicitaient un emploi. Cet emploi, on 
le leur a trouvé, et on volt son utilité î 

Comme de pareilles dépenses ont 
lieu dans la plupart des administra-
tions, il est donc tout naturel que le 
budget s'enfle et que le régime des éco-
nomies, tant prôné, ne soit jamais ins-
tauré en France ! 

Et ! oui, c'est que les chefs de service 
tiennent à avoir de nombreux collabo-
rateurs, ils aiment pouvoir dire : 
« Mon service est important : tenez, 
j'ai tant de subordonnés. » Ça fait 
bien. 

S'ils étaient obligés de payer eux-
mêmes, sur un crédit limité qu'on 
leur fixerait, toutes les dépenses de 
leur administration, ils ne demande-
raient pas la création d'emplois nou-
veaux. 

On ne verrait pas tant d'employés, 
d'attachés dans les ministères, dans 
les administrations centrales et dans 
celles qui dépendent du ministère de 
l'intérieur, de la guerre. 

Alors on réaliserait des économies. 
Mais que dirait la clientèle électorale 
à ses élus ? Et c'est pourquoi, au son 
du piston, la valse des millions conti-
nue ! 

LOUIS BONNET. 

Nos Parlementaires 

Les négociations franco-espagnoles 
Un communiqué officiel annonce 

que les négociations pour une collabo-
ration franco-espagnole au Maroc s'ou-
vriront le 15 juin à Madrid. 

Une commission française et une 
commission espagnole ont été consti-
tuées. 

M. Malvy, député du Lot, fait partie 
de la Commission française. 

Enseignement Primaire Supérieur 

La direction de l'enseignement pri-
maire communique la liste des postes 
dont la vacance est à prévoir pour le 
1" octobre 1925. 

Ecole primaire supérieure de St-
Cérè : direction de l'école de garçons 
et direction de l'école de filles. 

A propos d8 la révision 
des évaluations foncières 

Plusieurs lecteurs nous ont demandé 
des éclaircissements sur la façon dont 

"procède l'Administration de,s Contri-
butions Directes en ce qui concerne la 
revision exceptionnelle des évaluations 
foncières. 

Cette révision a été décidée par la loi 
du 22 mars 1924, qui s'appuie sur le 
fait que, depuis 1914, les propriétés 
bâties ont subi des plus-values diver-
ses dont il sied de tenir compte dans 
rétablissement et la répartition des 
charges foncières. 

Par ailleurs cette révision s'imposait 
aux termles de la loi de 1890 qui a 
prescrit des révisions décennales : 
une nouvelle évaluation aurait dû 
entrer en vigueur en 1921. 

La loi du 22 mars 1924, comme celle 
du 8 août 1890 retient pour base de la 
taxation, la valeur locative de l'immeu-
ble. 

Toutefois, l'impôt n'est point cal-
culé directement en fonction de la 
valeur locative ; celle-ci bénéficie d'une 
déduction en considérations des char-
ges qui pèsent sur la propriété. 

Ans termes de la loi d'août 1890, 
cette déduction est fixée à 25 0/0 de 
la valeur locative pour les maisons et 
à 40 '0/0 pour les usines. 

C'est seulement le revenu net ainsi 
obtenu qui est passible de l'impôt. 
Notons, en passant, que les contribua-
bles ne connaissaient jusqu'ici que le 
revenu net et non la valeur locative 
égaie aux 4/3 du revenu net. 

La loi du 22 mars 1924 a laissé 
subsister intégralement les disposi-
tions précédentes relatives aux déduc-
tions. 

Toutefois, en ce qui concerne les 
immeubles construits avant 1926, l'ar-
ticle 5 de la loi du 25 avril 1925, a sti-
pulé que la déduction nouvelle ne 
pourra pas être inférieure au triple de 
la déduction ancienne. 

Quelques exemples, montreront le 
mécanisme du calcul. 

Nous distinguerons deux cas : mai-
sons d'habitation, immeubles indus-
triels. 

1° Maisons d'habitation 
1" cas. — Soit un immeuble dont 

la valeur locative est passée de 
1.000 fr., en 1911, à 2.000 fr. actuelle-
ment. 

Aux termes de la loi d'août 1890, 
!a déduction s'élève à 25 0/0 de 
2.000 fr., soit 500 fr. Le revenu net 
imposable est donc 2.000 — 500 = 
1.500. 

Mais aux termes de la loi du 25 
avril 1925, la déduction ne dojt pas 
être inférieure au triple de l'ancienne 
déduction. Elle doit donc s'élever à 
3 X 250, soit 750 fr. D'où le revenu 
net imposable : 2.000 — 750 = 1.250 

Par suite, c'est ce second principe 
d'abattement qui jouera. 

2e cas. — Valeur locative ancienne : 
1.000 ; — valeur locative actuelle : 
3.000. 

La déduction des 25 0/0 donne un 
revenu net de 2.250. 

La déduction du triple donne 
pareillement un revenu net de 2.250. 

3" cas. — Valeur locative ancienne : 
1.000 ; — valeur locative actuelle : 
5.000. 

La déduction des 25 0/0 donne un 
revenu net de 3.750. 

La déduction du triple donne un 
revenu net de 4.250. 

Par suite, c'est le premier principe 
d'abattemlent qui jouera. 

2° Immeubles industriels 
Le mode de calcul du revenu net est 

le même que précédemment avec cette 
seule différence que le taux de la dé-
duction pour charges n'est plus de 25 
mais de 40 0/0. 

cas. — Valeur locative ancienne : 
1.000 ; ■— valeur locative actuelle : 
2.000. 

La déduction des 40 0/0 donne un 
revenu net de 1.200. 

La déduction du triple donne un 
revenu net de 800. 

Par suite, c'est ce second abattement 
qui jouera. 

2° cas. — Valeur locative ancienne : 
1.000 ; — valeur locative actuelle : 
3.000. 

La déduction des 40 0/0 donne un 
revenu net de 1,800. 

La déduction du triple donne égale-
ment, un revenu net de 1.800. 

3° cas. — Valeur locative ancienne : 
1.000 ; — valeur locative actuelle : 
5.000. 

La déduction des 40 0/0 donne un 
revenu net de 3.000. 

La déduction du triple donne un 
revenu net de 3.800. 

Par suite, c'est le premier abatte-
ment qui jouera. 

3° CONCLUSION 

On pourrait résumer les indications 
qui précèdent dans les deux règles sui-
vantes d'application : 

1° Le revenu netnouveau d'un im-
meuble dont la valeur locative n'a pas 
triplé est égal à la valeur locative nou-
velle, diminuée du triple de l'ancienne 
déduction ; 

2" Le revenu net nouveau d'un im-
meuble, dont la valeur locative actuelle 
a triplé ou plus que triplé, est égal aux 
75/100 (maisons) ou GO/100 (usines) 
de la nouvelle valeur locative. 

L'administration des Contributions 
Directes communiquant désormais aux 
intéressés la valeur locative de leurs 
immeubles, les contribuables peuvent 
par un simple calcul, en appliquant les 
deux règles ei-dessus formulées déter-
miner eux-mêmes le revenu net qui 
servira de base à l'imposition à partir 
de 1926 et le taux de l'augmentation 
par rapport aux charges présentes. 

M. D. 
—OIBO-

MANIFESTANTS INDÉSIRABLES 
M. Steeg, garde des sceaux a com-

muniqué au conseil des ministres 
les grandes lignes d'un projet de loi, 
sur lequel il sera ultérieurement déli-
béré, tendant à réprimer le fait par des 
associations et groupements de procu-
rer ou de faciliter à leurs adhérents les 
moyens de s'armer et à aggraver, dans 
certains ças, la répression des ports 
d'armes prohibées. 

On se souvient, en effet, des échauf-
fourées sanglantes qui eurent, pour 
théâtre, la rue Damrémont, à Paris, où 
des communistes tirèrent des coups de 
révolver sur les Camelots du Roy, et on 
sait que la semaine dernière, la police 
procéda à l'arrestation de 37 camelots 
du roi qui sortaient d'une réunion pu-
blique, rue Hermel, et qui furent trou-
vés porteurs de revolvers, de miatra-
quas, de coups de poing américain. 

Ces jeunes gens croyant que des 
communistes seraient venus troubler 
leur réunion, s'étaient, préalablement, 
armés. Et l'on sait que, en effet, ils 
n'auraient pas été pris au dépourvu. 

Par précaution," la police est interve-
nue à point. Elle a, certainement, évité 
quelques incidents graves. Et les jeu-
nes gens porteurs d'armes prohibées 
seront poursuivis. 

En vérité, on ne saurait admettre 
que la rue fût transformée en champ 
de bataille, parce que des membres de 
groupements politiques quelconques 
veulent imposer leur volonté, être maî-
tre de la rue, lorsqu'il leur plaît de se 
livrer à une manifestation. 

C'est à l'heure où l'on parle le plus 
de progrès, de respect de la vie humai-
ne, que des violents n'ont qu'un souci, 
celui de se débarrasser de leurs ad-
versaires. 

A quelque parti qu'ils appartiennent, 
ils ne méritent aucune considération. 
jLes armes sont faites pour se défendre 
contre des bêtes enragées, contre des 
malfaiteurs, mais non pour prouver 
l'excellence, de tel ou tel principe 
politique. 

Certes, il arrive souvent que des 
discussions dégénèrent en rixes, mais 
on n'avait pas encore assisté à cette 
organisation spéciale de personnes qui, 
consciemlment, avec précaution s'ar-
ment pour aller, en groupes, à la ren-
contre d'adversaires politiques. 

Dans tous les cas, il n'y aura «aucune 
excuse en faveur de ces violents, d'au-
tant plus que dans ces échauffourées, 
écopent le plus souvent d'hioffensifs 
passants. 

Les mesures que le Garde des Sceaux 
a décidé de prendre seront bien ac-
cueillies par l'immense majorité du 
pays qui a assez de ces manifestations 
qui, au surplus, sont faites par de tout 
jeunes gens de 18 à 20 ans. 

Les misères physiques sont assez 
nombreuses dans la vie, sans qu'elles 
soient aggravées encore par des coups 
de matraques ou par une balle de 
revolver. 

La potHirprCj certes, n'est paa, com-
me l'on dit, chose bien pure, mais, 
enfin, jusqu'à ce jour, les Gouverne-
ments n'ont pas encore toléré que les 
mœurs des apaches y prennent la 
principale place. 

Il faut espérer qu'on fera compren-
dre aux manifestants emballés que le 
tir au revolver peut être exercé, mais 
dans dés stands spécialement cons-
truits pour cela. 

LOUIS BONNET. 

■omo-

Manifestation de sympathie 
Ainsi que nous l'avons annoncé, M. 

Painlevé, Président du Conseil, a quit-
té Paris mardi soir, à 17 heures, pour 
se rendre à Toulouse. 

Il est passé en gare de Cahors à 
2 h. 30. Pendant l'arrêt du train une 
superbe gerbe de Heurs, a été déposée 
dans le couloir du wagon présidentiel. 
Cette gerbe de fleurs était nouée d'un 
ruban tricolore sur lequel était l'ins-
cription suivante : « La ville de Cahors 
salue de tout son respect le Président 
du Conseil. » 

M. Painlevé n'a pu qu'être touché de 
cette manifestation de sympathie que, 
discrètement, fit la municipalité de Ca-
hors dont le maire est membre du Gou-
vernement présidé par M. Painlevé. 

— <>»<> ■■ 

Fiai, le temps des poussières!!?? 
Enfin ! Trois principales artères de 

la ville, Boulevard, rue du Lycée et 
rue Foch sont l'objet de soins particu-
liers de la part de l'Administration des 
Ponts-et-Chaussées. 

Depuis quelques jours, une équipe 
d'ouvriers est occupée à procéder au re-
chargement du Boulevard ; ce travail 
terminé, le rouleau à vapeur tassera les 
cailloux et, dernière opération, le Bou-
levard sera « macadamisé ». 

Après le Boulevard, ce sera le tour de 
la rue du Lycée et de la rue Foch. 

Et ainsi, les piétons et les commer-
çants de ces rues si passagères ne se-
ront plus suffoqués par les tourbillons 
de poussière que soulevaient les chauf-
feurs. 

Il y avait bien longtemps que ce pro-
jet avait été étudié, que cette améliora-
tion de nos rues était demandée. 

Mais on objectait le prix trop élevé 
de la dépense, et certains même di-
saient que le goudronnage n'était pas 
très pratique. 

Il faut croire, qu'aujourd'hui, on 
a trouvé les fonds suffisants, et que le 
goudronnage est reconnu possible et 
pratique,'puisque dans quelques jours, 
l'opération sera faite. 

Fini le temps des poussières : mais 
cela ne veut pas dire que les chauffeurs 
pourront lancer leurs autos à toute vi-
tesse comme le font les coureurs sur 
des pistes macadamisées ! 

L. B. 

Appel aux conseils municipaux 
M. Bénech, professeur agrégé à la 

Faculté de médecine de Bordeaux, con-
seiller .général, président du Comité 
antituberculeux, maire de Tour-de-
Faure, adresse la lettre suivante à tous 
les maires du département du Lot : 

« Mon cher collègue, 
« Au nom du Comité départemental 

antituberculeux, je viens faire un très 
pressant appel au conseil municipal de 
votre commune en vue d'obtenir la 
subvention la plus élevée possible pour 
l'œuvre que nous réalisons peu à peu 
dans notre département. 

« Nos dispensaires sont fréquentés 
par un nombre de malades de plus en 
plus grand, ce qui nous permet d'affir-
mer que la tuberculose fait des ravages 
effrayants dans nos campagnes. Or, au 
dispensaire, l'examen du malade, les 
rayons X, l'analyse des crachats, tout 
est gratuit. 

« Suivant ses ressources, le dispen-
saire donne aux malades des bons de 
viande, des bons de lait, de la literie, 
de?, thermomètres, des crachoirs ; 
nous faisons faire la désinfection des 
locaux contaminés. 

« Nous faisons admettre dans les 
préventoriums, dans les sanatoriums, 
les malades qui, faute de ressources, 
ne peuvent pas être soignés chez eux 
et lors de sa récente session, le conseil 
général vient de décider que le dépar-
tement traiterait avec de nouveaux sa-
natoriums pour y placer des femmies 
et des enfants tuberculeux. 

« Deux ou trois fois par mois, des 
conférences de vulgarisation sont fai-
tes dans les principaux centres et sont 
très suivies par la population. 

« Enfin, chaque année, nous consa-
crons une partie de nos ressources a 
l'envoi pendant un mois sur le bord 
du bassin d'Arcachôn, d'une colonie 
d'enfants chétifs, malingres que guette 
la tuberculose et les résultats obtenus 
sont merveilleux. 

« L'an dernier, 165 communes nous 
ont accordé une subvention. A ces 
communes, le comité adresse les re-
merciements les plus sincères et leur 
demande de renouveler — en l'aug-
mentant si possible — leur geste de gé-
nérosité. Quant aux autres communes 
que nos appels antérieurs n'ont pas en-
core touchés, je leur demande, instam-
ment de nous venir en aide pour se-
courir des malheureux bien dignes 
d'intérêt, pour sauver des enfants dont 
le pays a tant besoin. 

« Merci pour le concours que vous 
voudrez bien nous prêter, mon cher 
collègue et croyez à mes sentiments re-
connaissants et dévoués. — Docteur 
Bénech. » 
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Congrès des créanciers français 
de la Russie 

Les 100 membres du Bureau Permanent 
du Comité Central Exécutif et leurs sup-
pléants se sont réunis le samedi 6 juin à la 
Xlaii-io du I» a pi'o n diaoumen t, ooua la jjicoi-
dence de M. Groffe, sous-directeur hono-
raire au Ministère de l'Intérieur, assisté de 
MM. Augustin Rey et Liébaut. 

Ils ont pris connaissance des vœux émis 
notamment par les départements des Bas-
ses Pyrénées, Hérault, Eure. Cher et Bas-
ses-Alpes, puis du texte de l'ordre du jour 
de M. le député Tofaui, présenté au Parle-
ment Italien le 25 mai, que M. le Président 
du Conseil, M. Mussolini, a déclaré faire 
sien et devenir « la base de son attitude » 
et ainsi conçu : « La Chambre des Députés, 
consciente des graves dommages soufferts 
en Russie par des citoyens italiens du fait 
de la nationalisation et du vol de la pro-
priété mobilière et immobilière ; que la 
rétention de ces biens et le retard dans le 
règlement des réparations est particulière-
ment douloureux et onéreux pour les nom-
breux petits créanciers italiens réprésen-
tés par les commerçants, entrepreneurs, 
artisans, intellectuels, paysans, travailleurs 
privés de leurs biens et de leurs économies 
patiemment amassées et provenant de leur 
labeur infatigable et dont ils ont été frustés 
ainsi que du prix de leur travail ; invite le 
Gouvernement Italien à entreprendre sans 
retard toutes les négociations directes avec 
le Gouvernement Russe pour obtenir 
prompte et complète solution et règlements 
des dommages et préjudices causés. » 

Lo Bureau Permanent met en discussion 
la proposition des Délégués des porteurs 
italiens comprenant : la création à Paris 
d'un Comité International Exécutif des 
18 Etats créanciers de la Russie, dans le-
but d'établir l'Union Générale pour aboutir 
au règlement des créances; pour empêcher 
le Gouvernement des Soviets de disposer 
des concessions en dehors des anciens 
propriétaires étrangers et enfin de s'enten-
dre sur toutes mesures conservatoires â 
prendre dans le cas où le Gouvernement 
des Soviets n'effectuerait pas le règlement 
de la dette. 

Le Bureau Permanent a considéré 
qu'étant donné que la Créance Française 
est à elle seule supérieure à celles de tous 
les autres Etats, le Comité Central Exécutif 
devait demander tout d'abord d'avoir dans 
co Comité International la majorité des voix. 

Le Bureau Permanent saisi des plaintes 
d'un grand nombre de Chefs de Section 
contre l'« Association Nationale des por-
teurs de valeurs mobilières », 5, rue Gail-
lon, qui se refuse à faire l'Union des por-
teurs et détourne, grâce au concours de 
certaines banques émettrices, des valeurs 
émises où garanties par l'ancien Gouverne-
ment Russe, et d'administrateurs de Socié-
tés russes, certains porteurs français dé 
leurs Associations légales, a entendu lec-
ture d'une série de documents, notamment 
d'accusations des plus graves et non 
démenties, portées contre cette Associa-
tion à la Tribune du Sénat le 25 mai 1925 et 
qui se terminent par la phrase suivante : 
« En résumé l'Association Nationale a par-
lie liée avec nos débiteurs étrangers pour 
le pillage méthodique de l'épargne fran-
çaise. Les étrangers ont chez nous des 
complices anonymes sous la l'orme des 
banques et de la fameuse Association. Sur 
ces faits qui intéressent d'une façon si 
directe, si immédiale le pays, il y a, de la 
part de certaine presse, une sorte de 
conjuration du silence, car les banques et 
l'Association Nationale ont des arguments 
auxquels on ne résiste pas. » 

Le Bureau Permanent a nommé une Com-
mission d'Enquête pour vérifier toutes ces 
plaintes et l'aire un rapport à ce sujet au 
3e Congrès des Créanciers français de la 
Russie. 

Il a alors fixé l'ordre du jour de ce Con-
grès en date du 5 juillet 1925 à Luna Park : 
Première séance à 10 heures cons.acrée aux 
diverses réunions des Associations bancai-
res, pétrolifôres, métallurgiques, minières, 
métalliques, textiles, mécaniques, voies de 
communications, etc., etc... Deuxième 
séance à 14 heures consacrée aux réunions 
des 3 Grandes Associations des emprunts, 
des obligations de chemins de fer et. des 
intérêts privés. A 16 heures, séance pléniô-
re pour la discussion et le vote des résolu-
tions présentées par les Associations. A 
20 heures, nomination du 3e Comité Central 
Exécutif et séance de clôture. 

Le Bureau Permanent rappelle à tous les 
porteurs qu'il est ouvert un Service de ren-
seignements au siège des Associations, 22, 
avenue Montaigne, à Paris. 

Le Président de séance, 
A. GROFFE. 

Consultations de Nourrissons 
La deuxième consultation des nour-

rissons aura lieu le mercredi 17 juin 
courant à 4 h. 1/2 après-midi à la Ma-
ternité de l'Hôpital-Hospice. 

La fête de l'Ecole Normale 
de jeunes filles 

(La fête de l'Ecole Normale de jeu-
nes filles reste fixée au 13 juin au soir. 

Elle aura lieu à Cabessut, dans les 
jardins de l'Ecole. 

Toutefois, en cas de mauvais temps, 
le spectacle serait donné au Théâtre 
Municipal. 

Convocations 
Les Instituteurs secrétaires de mairie 

Les secrétaires de mairie institu-
teurs du Lot se réuniront à la mairie 
de Cahors le 14 juin prochain à l'is-
sue de l'Assemblée générale de l'Ami-
cale des Instituteurs. 

Le présent avis tiendra lieu de con-
vocation. 

Le Président : E. CHAMBON. 
Autonome du Lot 

L'Assemblée générale des membres 
de l'Autonomie du personnel ensei-
gnant du Lot, contre les accidents, 
aura lieu à Cahors, dimanche prochain 
14 juin, à 10 h. dans une des salles du. 
café de la Promenade, (café Barreau). 
Seront seuls admis les sociétaires 
ayant réglé leur cotisation pour 1925. 

Le Président : GUILHAMON. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 4 mai 1925 

Présidence de M. le Dr BERGOUNIOUX 

Sont présents : MM. Rames, Billières, 
Rigaudières, de Roaldès, Lorphelin, Les-
cure, Moles, Robert, St-Marty,Garnier, Ros-
signol, Sol, Verne, Daymard, Grangié, Gui-
Ihamon, D' Bergounioux, Guilhou, Becmeur, 
Bergon. 

Le compte-rendu du dévoué trésorier, 
M. Rames, est approuvé à l'unanimité. 

M. Daymard signale dans le Bulletin de 
la Société Le Vieux Papier, de Paiis, fas-
cicule n° 110, un article nécrologique sur 
notre regretté collègue, M. le médecin-ma-
jor Léon Daymard. 

Il est fait don à la Société de la part de 
M. Verne, de deux pièces de monnaie trou-
vées dans des fouilles. 

M. Grangié signale qu'au salon des Artis-
tes français se trouve un tableau très remar-
qué sur Cahors, du peintre bien connu Bal-
lande, qui constitue un carton pour la série 
des tapisseries des Gohelins sur les provin-
ces françaises, et qui représente le pont 
Valentré avec vue sur le château de Mer-
cuès. 

M. Cros, vétérinaire départemental, de-
mande à la Compagnie des documents sur 
l'historique de l'élevage du mouton en 
Quercy, en vue d'un important travail qu'il 
prépare sur cette question. 

MM. Gustave Guiches et le Dr Cabanès 
sont admis membres correspondants de la 
Société. 

M. Jean Monteil, vérificateur principal des 
contributions indirectes à Palavas (Hérault) 
ool pMeontû par» UM. Hilli&poc ot Crudy, 
comme membre correspondant. 

Il est fait part à la Compagnie du livre qui 
va paraître chez Picart, Galiot de Qinouil-
lac, par M. de Vaux de Folelier. 

Notre confrère, M. Védrône, avoué à Ber-
gerac, adresse à la Société de nombreuses 
et superbes photographies, notamment du 
cloître de l'abbaye de Cadouin (Dordogne). 

M. l'abbé Sol, de la part de M. l'abbé Tail-
lefer communique un intéressant travail 
sur la dîme au 17e siècle, pour les paroisses 
de Touzac et deDuravel. 

M. l'abbé Sol demande à la Compagnie de 
s'associer au vœu pour la réparation de la 
Vierge du Pont Louis-Philippe et à ce propos 
divers souvenirs historiques ou personnels 
sont rappelés par plusieurs membres. 

M. St-Marty, de la part de M. l'abbé Pes-
tel, communique les pièces d'un procès, qui 
eut lieu au 17° siècle, entre le vicaire perpé-
tuel de St-Siméon, de Gourdon et le chapi-
tre du Vigan. 

Soirée Artistique du Cantal 
On nous communique : 
Une Exposition des Beaux-Arts s'ou-

vrira à Aurillac le dimanche 6 septemi-
bre prochain. Cette Exposition com-
prendra la peinture, sculpture, gra-
vure, dessin, arts décoratifs, architec-
ture, travaux de dames et toutes œu-
vres revêtant un caractère personnel 
et artistique. 

Le Comité a l'honneur de prier tous 
ceux qui s'intéressent aux Arts, mais 
qui ne font pas partie de la Société et 
seraient susceptibles d'exposer, de vou-
loir bien s'adresser au Président de la 
Société, 90, avenue de la République, 
à Aurillac, qui sera heureux de leur 
donner tous les renseignements utiles. 

Les sociétaires recevront en temps 
opportun tous les documents nécessai-
res à cette exposition. 

Fête de la Place Galdemar 
La jeunesse de la place Galdemar a 

l'honneur de prévenir le public que sa 
fête annuelle aura lieu comme les an-
nées précédentes les 27, 28, et 29 juin 
1925. 

Le programme sera donné ultérieu-
rement. 

Le Comité. 

Fête des Accacias 
La jeunesse de la Place des Acca-

cias à l'honneur de prévenir le public 
que sa fête annuelle aura lieu comme 
les années précédentes les 11, 12 et 13 
juillet 1925. 

Le programme sera donné ultérieu-
rement. 

Le Comité. 

Fête de la Place Rousseau 
La jeunesse de la Place Rousseau a 

l'honneur de prévenir le public cadur-
cien que sa fête annuelle aura lieu les 
25, 26 et 27 juillet. 

Nous en reparlerons. 
Le Comité. 

Accidents du travail 
En descendant un fût de bière dans 

la cave du café de Bordeaux, le nommé 
Daniel Passerieu, 27'ans, garçon li-

vreur chez M. Férando, brasseur, rue 
de la Banque, a glissé dans les esca-
liers et s'est fait de graves blessures à 
la tête. M. le docteur Besse a pratiqué 
sept points de suture et a prescrit a 

jours
11
™

61
'
 Un reP

°
S t0tal de d0u

^ 
— <Le jeune Jean Espéret, 17 ans 

ouvrier chez M. Dulac, liquoriste, de 
meurant rue Nationale, procédait au 
lavage de bouteilles de bière, lorsque 
1 une d'elles se brisa et lui fit une pr
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onde blessure à la main gauche. M 
le docteur Peîndarie dut pratiquer 
cinq points de suture et déclarer qu'à 
moins de complications, cet ouvrier 
pourrait reprendre son travail dans 
une vingtaine de jours 

— En procédant à un attelage, dans 
I enceinte de la gare de Cahors, le 
nomme Dominique Dedieu, 38 ans. 
homme d'équipe à la Compagnie du 
P. O, demeurant 5, rue du Four-
Sainte-Barbe, a glissé et est tombé sur 
la plaque tournante. Dans cette chute 
M s est fait une plaie contuse au tibia 
droit qui entraînera une incapacité de 
travail de douze jours. 

Accident de bicyclette 
Ces jours derniers, M. Couaillac, 

garçon de bureau au service des Ponts 
et Chaussées descendait à bicyclette te 
Boulevard, lorsqu'au tournant de la, 
rue Larroumet, il heurta une voiturè 
traînée à bras par un garçon de l'hôtel 
des Ambassadeurs. 

M. Couaillac tomba, et dans la 
chute se fractura la jambe droite, et 
se fit de fortes contusions à la figure. 
II dut être transporté à son domicile. ' 

Nous adressons nos vœux de prompt 
rétablissemient au sympathique blessé. 

Pertes et trouvailles 
M. Victols, de passage à Cahors, hô-

tel des Ambassadeurs, a perdu dans la 
rue une bague en or. 

— M. Lacomp, rue du Tapis-Vert, 
13, a perdu un portefeuille en cuir 
jaune contenant deux billets de 100 
francs. 

Prière de rapporter ces objets au 
bureau de police. 

— M. Granier, impasse Catonne, a 
trouvé un chien de chasse, taille 
moyenne, tacheté de jaune. 

— M. Vignals, cantonnier, rue Ste-
Barbe, a trouvé une montre remontoir 
en métal blanc. 

— M. Lacourt, hôtel de l'Europe, a 
trouvé un chien roux, taille moyenne. 

— Mme Richard, rue du Pont-Neuf, 
a trouvé un petit sac à main d'enfant 
en couleurs contenant divers objets. 

Tous les objets perdus sont à la dis-
position des personnes qui en sont pro-
priétaires. 

Prytanée Militaire 
Les candidats au Prytanée militaire 

sont informés que les compositions du 
concours d'admission en 1925, auront 
reu jes 22 et 23 juin courant, au chef-

neu de chaque département. Les 
séances du malin commenceront à 8 
heures, celles du soir, à 13 heures 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Nous recevons une correspondance 

relative a l'état d'abandon d-ans 
lequel se trouve, actuellement, le 
stade Lucien-Desprais. 

Nous en extrayons les passages 
suivants : 

Une visite au stade Lucien-Desprats 
snnGhpm^ Lucien-Desprats qui eût en effet 
son heure de coquetterie, autrefois... il y a 
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11er un sang nouveau â l'A. C. Tout ce qui a 
e e dit sur la décadence de cette Société est 
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- évocateur irrésistible du 
« Discobole ». Que font là ces engins ? Pas-
sons. Les actes de malveillance que l?on 
remarque ensuite vous font presque oublier 
cette négligence voulue. Tout d'abord pre-
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 au sautoir, deux 
tablettes de la balustrade ceinturant e ter-
rain de jeu ont été enlevées, arrachées 

FaUie iïïïX1! Celu-i ou ceûxTui Font tait le savent-ils eux-mêmes?En allant DIUS wte

a
" gardant le StadeTl'on voi qui 
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d'avoir pratiqué la course à pied pour se 
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Le temps seul est incapable d'accomplir 
pareille besogne. Les multiples gouttières 
d une toiture en mauvais état ont contribué 
certes a endommager le matériel mais il a 
fallu de la bonne volonté à ceux qui ont 
nus es dossiers dans cet état. Le derrière 
des ribunes réserve d'ailleurs au visiteur 
de plus tristes surprises. Là ce sont des 
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Voici la cabine de l'arbitre. Le grillaae 

qui fermait le judas pratiqué dans la porte 
d'entrée est sorti de son cadre ; la porte 
s ouvre d'elle-même sous une légère impul-
sion de la main et à votre regard s'offre la 
« cabine pagaïe ». A terre gisent pêle-mêle 
de la corde, dos numéros pour la maraue 
au tableau d'affichage, les poteaux servant 
a marquer les lignes de touche au 4 coins 
du terrain de football, des papiers de tou-
tes sortes et jusqu'à une pomme d'arrosoir 

A droite sur un support un ballon dégon-
flé et sa vessie. Comment sont-Us encore 
la ? Une table et une sorte de petit établi se 
faisant vis-à-vis sont encore sur leurs 
quatre pieds tandis que — o miracle — une 
glace intacte est accrochée à gauche de 
l'entrée. A l'examen de la serrure on devine 
que pour faire fonctionner la pêne le 



« malfaiteur » s'est servi d'une clef qu'il a 
fait pénétrer de force dans la serrure. 

La cabine attenante désignée par le mot 
« Pharmacie » a sa porte consignée. 

Sans doute que sa serrure a mieux résis-
té. Mais celles de la cabine réservée aux 
équipes visiteuses ont cédé sous des pesées 
qu'on devine violentes. A l'intérieur c'est un 
bric à brac de bancs, de haies et de chaises 
tandis qu'une glace accrochée à gauche est 
fendue. 

Ici c'est la cabine « Douches » ; une clef 
entrée de force dans la serrure n'a pas 
voulu en ressortir et reste là comme témoin 
muet et accusateur de la façon dont a été 
ouverte la première porte. Deux autres 

S ortes portant les numéros 4 et 5 ne sem-
lent pas avoir tenté l'esprit malfaisant de 

ceux qui sont passés par là. 
Quant à la cabine habituelle des équipiers 

de l'A. C. elle a,elle aussi,l'une de ses por-
tes ouvertes grâce à des pesées qui ont fait 
céder la serrure. C'est tout. N'est-ce pas 
assez ? Si quelqu'un n'a pas été convaincu 
par celte énuméralion fastidieuse, qu'il 
aille lui même un de ces soir se rendre 
compte de l'état du stade Lticien-Desprats 
et il ftous dira alors ce qu'est à présent ce 
terrain, fierté naguère de l'Aviron. 

Nous nous permettrons de noter une der-
nière constatation. Quelle ne fut pas notre 
surprise en effet, au cours de nos investi-* 
gâtions, de nous trouver nez à nez, tout au 
fond du terrain, près de l'endroit qui- ser-
vait autrefois d'abri aux joueurs, avec 4 
bateaux de plaisance pleins d'eau et de 
feuilles mortes et en train de moisir sinon 
de pourrirl Ces bateaux ont passé là l'hiver ! 

J. B. 

GRAND PRIX GIBBS 
Organisé par Je « Véloce Club St-Céréen » et 

le concours du « Comité Départemental 
de l'Union Vélocipédique de France ». 

Dimanche 14 juin se déroulera pour la 
première fois dans le Lot une course partant 
de St-Céré pour venir à Cahors et repartir à 
St-Céré après une neutralisation de quel-
ques minutes. 

Organisée par le V.-C. S.-C. avec le con-
cours de l'U. V.F. cette épreuve a été dotée 
de 200 fr. par la Maison Thibaut et C.1», des 
Savons Gibbs bien connus. 

Outre les prix du V.-C. S.-C. Cahors sportif 
a tenu à rendre intéressante l'arrivée qui 
se fera au Café du Midi. Disons tout de 
suite que le Véloce-Sport Cadurcien et son 
président ont donné des prix imperlants 
ainsi que de nombreux sportmen de cette 
Société. En outre le Comité de l'U. V. F., 
M. Fourgous, du Café du Midi, et M. Bar-
reau, du Café de la Promenade, auxquels 
d'autres personnes vont venir s'ajouter ont 
mis à la disposition des organisateurs des 
primes de valeur. 

Ajoutons que la course qui est interna-
tionale et départementale se fera sous les 
règlements qui sont en vigueur en Seine et 
Seine-et-Oise. 

Dans notre prochain numéro nous donne-
rons tous les détails concernant cette si 
intéressante épreuve. 

Les coureurs du département sont infor-
més que la course à eux réservée parlant 
de St-Céré se terminera à Cahors et que des 
prix importants leurs sont destinés. 

Les engagements fixés à 2 fr. sont reçus 
par M. Vayrac, secrétaire du V. C. S.C. à 
St-Céré (Lot), jusqu'à samedi 13 courant. 
Le premier départ de la course aura lieu à 
10 heures. 

• — , . . OIO^ — 

Un émule d'Inaudi 
Des séances de prestidigitation et 

de calcul vertigineux ont été données 
au lycée Gambetta, à l'école normale 
d'institutrices, à l'école primaire supé-
rieure et dans les écoles publiques de 
notre ville par M. Renon, un maître 
dans l'art des Robert Houdin et des 
Inaudi. 

En quelques secondes, les racines 
cubiques et les opérations algébriques 
les plus ardues se trouvaient résolues, 
et les tours de prestidigitation les plus 
étonnants émerveillaient le jeune pu-
blic qui applaudissait à tout rompre. 

On annonce une prochaine visite du 
prestidigitateur Renon, qui reviendra 
à Cahors où habite son frère, employé 
de pharmacie. 

AVENIR CADURCIEN 
Programme du Jeudi 11 Juin 1925 

Ithier. 
Wesly. 
Ganne. 
Popy. 
Bacchel. 

1 Bohème Joyeuse (p. r.), 
2 Fiançailles (valse), 
3 Les Saltimbanques (fant.), 
i Cortège Exotique, 
5 Vimereux plage 

(défilé avec tambours et clairons). 
De 21 h. 15 â 22 h. 15 

Arrondissement de Cahors 
Cazals 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal est convoqué pour diman 
che prochain 14 juin, à 17 heures ; 
l'ordre du jour comporte notamment : 
l'Election de 2 membres de la Com-
mission du Bureau de bienfaisance, 
des Retraites ouvrières et paysannes, 
du Syndicat des Communes pour 
l'Electrification ; compte administratif 
de 1924 ; budget supplémentaire de 
1925. 
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Cette fugue dans le Midi devait 

être, pour Clérieux, une détente phy-
sique, après des semaines de surme-
nage. On pouvait dire qu'il l'avait 
bien gagnée, si l'on y voyait une sorte 
de récompense, de repos, dans un 
milieu de prédilection. Mais,, à l'ob-
server, depuis quarante-huit heures, 
son beau-père, M. de Sernhac, per-
sonnage de line aristocratie provin-
ciale, nanti du don d'observation et 
aussi de méfiance à l'égard des mœurs 
modernes, commençait à se persua-
der du contraire. Robert avait eu beau 
raconter joyeusement, avec exubé-
rance même,, les excellents résultats 
de la crise traversée par son usine — 
son personnel épuré, le meilleur es-
prit régnant partout, certaines diffi-
cultés de fabrication résolues comme 
par enchantement — M. de Sernhac 
s'était dît : « Je ne reconnais plus 
mon gendre. Ce n'est plus le même 
jio'mme. Surtout ce n'est pas un 
hommie heureux. » 

Sans donner l'alarme à sa femme, 

Caillac 
Les fraises. — La saison bat son 

plein à Caillac. Un essaim de belles 
jeunes filles sont chez les divers pro-
priétaires pour la cueillette du pré-
cieux fruit. 

Les jeunes gens ont décidé de célé-
brer la campagne en cours par une 
fête de travail. 

Dimanche prochain, 14 courant, di-
verses attractions attireront ici un 
grand nombre de jeunes gens étran-
gers. Il faut que chaque ramasseuse 
ait un cavalier pour le bal traditionnel. 

Parmi les attractions particulières 
on nous signale qu'il sera offert dans 
les établissements publics une sou-
coupe de fraises arrangées, comme le 
font les cafés à Paris, à chaque dan-
seur accompagné de sa cavalière. 

Montcuq 
Succès scolaires. — Nous enregis-

trons avec plaisir les récents succès 
des élèves de notre E. P. S., à l'exa-
men des bourses. 

Ont été reçues : 
Mlle Henriette Lagarde, lrc série. 
Mlles Ida Parriel et Juliette Pélissié, 

3° série. 
Mlle Yvonne Pons, 4e série. 
Toutes nos félicitations aux jeunes 

lauréates, à leurs dévoués professeurs, 
à Mlle Bastit, directrice. 

Soturac 
Fi'airie. — Notre frairie aura lieu 

les 27, 28 et 29 juin prochain. Le Co-
mité des Fêtes ayant élaboré un pro-
gramme des plus séduisants elle ob-
tiendra son beau succès habituel. Pen-
dant la durée des fêtes un concours de 
tir doté de nombreux prix fonction-
nera sous la direction du bureau de la 
« Vaillante ». 

Le dimanche aura lieu un concours 
de manille muette, et le lundi, un con-
cours de poligjnac. Adhésion 2 francs. 

Arrondisse-ment de Figeac 
Figeac 

Retraite aux flambeaux. —• Malgré 
une chaleur accablante et le ciel me-
naçant, c'est au milieu d'une foule im-
posante que la retraite aux flambeaux 
annonçant l'ouverture de nos fêtes 
s'est triomphalement déroulée dans 
les rues de Figeac 

La Lyre du P. O., l'Union Frater-
nelle, les Artisans réunis et la compa-
gnie des sapeurs-pompiers, qui prê-
taient leur concours, ont recueilli sur 
leur passage les applaudissements les 
plus, mérités. 

Bravant la canicule, un cortège de 
jeunes gens et de jeunes filles, bien 
plus nombreux que les années précé-
dentes, bras dessus bras dessous, l'ont 
suivie jusqu'à la dislocation. L'effet 
était charmant. 

La foule s'est portée ensuite sur la 
place de la Raison et a pu avoir un 
avant-goût de ce que sera demain la 
fête foraine. 

Mais dans le lointain, le tonnerre 
grondait, les éclairs sillonnaient la nue 
et il fallut précipitamment rentrer à 
domicile. La pluie diluvienne qui est 
tombée sur la région a eu pour effet 
de rafraîchir l'atmosphère. 

Les salves d'artillerie ont éveillé la 
ville sous un ciel encore gris ; mais, 
peu à peu, le soleil se montre, les rues 
sont déjà sèches, la campagne arrive, 
la foule est déjà dense. 

Fêtes deFigeac- — Par suite du change-
ment de date motivé par les élections muni-
cipales et de la coïncidence avec les fêles 
d'Aubin on pouvait craindre que les fêtes 
de Figeac n'auraient pas leur animation 
habituelle. Nous avons eu la satisfaction 
de constater que le succès a banni toutes 
les craintes et que ces fêtes ont été mer-
veilleusement réussies. Tout d'abord la 
température des jours précédents a élé 
fort heureusement quelque peu abaissée 
par une pluie bienfaisante survenue dans 
la nuit de samedi à dimanche qui en même 
temps a évité aux nombreux promeneurs 
les désagréments de la poussière. 

Le programme très chargé et qui avait 
fait l'objet d'une minutieuse préparation 
a été exécuté en tous points et fait le plus 
grand honneur aux dévoués organisateurs 
à qui nous adressons nos plus sincères 
félicitations. La musique locale ainsi que 
les sociétés musicales appelées pour la 
circonstance ont la plus grande partie de 

la journée parcouru les rues de la ville et 
égayé les habitants et leurs invités. 

Le défilé des chars fleuris auquel ont 
pris part des sociétés locales et de nom-
breux commerçants a fait l'objet de l'admi-
ration de la foule des spectateurs. 

Nous devons ajouter que les feux d'arti-
fice ont été très appréciés et que les cour-
ses de bicyclettes du lundi ont retenu 
l'attention d'un public très nombreux. 

La place de la Raison et la place Saint-
Sauveur n'étaient pas assez spacieuses 
pour logerles installations forainesvenues 
en grand nombre et qui ont fait de bril-
lantes recettes. 

Encore une fois Figeac a maintenu le 
bon renom de ses fêtes qui tous les ans 
attirent les habitants delà région désireux 
de passer une agréable journée. 

Courses de bicyclettes. — Voici le résul-
tat de la course nationale du 8 juin, cou-
rue sous les règlements de l'U. V. F. Par-
cours, 55 kilomètres, 15 partants : 

l«r, Raymond Rives, de Toulouse ; 2e, 
José Nat, de Montaûban ; 3», Germain 
Blanc, de Cassaniouze(Cantal); 4<> Gabriel 
Agutte, d'Aurillac. Course très bien menée. 
Temps, 1 h. 11'. Les primes à chaque tour 
ont été enlevées par Lacroix (11), Rives 
(3), Blanc (2) et Agutte (2). 

Trouvailles. — Dimanche dernier, jour 
de la fête de Figeac, Mme Teyssiôre, 
l'épouse du sympathique contrôleur des 
P. T. T. a trouvé, sur la voie publique, 
une montre en or et elle s'est empressée 
d'en faire la déclaration au Commissariat 
de police où, quelques instants après, la 
personne qui l'avait perdue a élé tout 
heureuse de la retrouver. 

St-Félix 
Perception. — Dans la liste des percep-

teurs inscrits au tableau d'avancement 
pour l'année 1925, dans la 2« classe 
(2e échelon), nous relevons le nom .de 
notre sympatique percepteur, M. Car-
rayrou, à qui nous adressons toutes nos 
félicitations. 

Teyssleu 
Perception. — Dans la liste des 

percepteurs inscrits au tableau d'avance-
ment pour l'année 1925, dans la 2° classe 
(1er échelon), nous relevons le nom de 
notre sympathique percepteur, M. Viers, 
à qui nous adressons nos sincères 
félicitations. 

L'enseignement de l'ortho-

Arrondissement de Gourdon 
Qourdoi» 

Promotion violette. — Nous relevons 
à Y Officiel pour les palmes académi-
ques : 

M. Meulei, pharmacien, à Gourdon ; 
M. Filiiol, serrurier, à Gourdon ; ■ 
M. Arnaud, percepteur, à Payrac. 
Certificat d'études primaires. — 

L'examen du certificat d'études pri-
maires des garçons et des filles aura 
lieu dans les salles de l'école publique 
de notre ville, avenue Gustave-Larrou-
met, le lundi 13 juillet 1925. * 

-Les épreuves commenceront à 7 h. 
1/2 du matin. 

Conférence pédagogique. — ha con-
férence pédagogique des instituteurs et 
institutrices du canton de Gourdon 
vient d'être fixée au 28 octobre pro-
chain, à 9 heures 

Sujet 
graphe-

Une auto dans un talus. — Un né-
gociant en noix de notre ville qui re-
venait de Grolejac à Gourdon, en auto, 
vers 15 heures, ayant eu croit-on, une 
faiblesse occasionnée par la canicule 
de mardi dernier, dut abandonner la 
direction de sa voiture qui piqua une 
tête dans un talus profond de 3 mè-
tres au lieu dit Le Syndic, commune 
de Payrignac. 

La secousse le projeta contre le pa-
re-brise, qui vola en éclats et lui oc-
casionna d'assez profondes blessures 
et quelques contusions. 

Conduit chez M. le docteur Coulon, 
il y reçut aussitôt les soins que com-
portait son état. De nombreux points 
de suture durent lui être faits à cause 
des larges entailles que la vitre lui 
avait occasionnés à la face. 

Objets trouvés. — Une montre avec 
chaîne, par Mme Soulacroup Albanie, 
aux Places, commune de Nozac (Lot). 
Un mouton, par M. Métadier Emile, 
boucher à Gourdon ; le lui réclamer. 
Les objets sont déposés au bureau de 
police. 

Taxe du pain. — A dater du 8 cou-
rant, et par arrêté de M. le Maire de 
Gourdon, le pain est taxé à raison de 
1 fr. 60 le kilo. 

adroitement il essaya de sonder sa 
fille. 'La réserve de Lucienne ne fut 
pas pour le rassurer. Et maintenant 
le vieillard trouvait que son gendre, 
en causant avec Nauders, — de qui 
Robert faisait pourtant si grand cas, 
et qu'il leur avait lui-même amené, 
— gardait son expression contrainte, 
distraite. Cette attitude ne devait donc 
plus être attribuée à un peu de dédain 
pour leur monotonie provinciale. Car 
enfin, Nauders !... 

Le hobereau, avec la conscience de 
ses vertus démonétisées, regardait 
cette force nouvelle qu'était le puis-
sant financier. Force physique autant 
que morale, M. de Sernhac, maigre, 
fluet, incolore entre ses favoris 
blancs, formait la plus frappante 
opposition avec le colosse. Il le sen-
tait. S'il continuait à se considérer 
commle solidaire d'un état de choses 
meilleur, moins hasardeux, person-
nellement il s'effaçait devant un Nau-
ders avec l'humilité égoïste du gril-
lon de la fable. 

Le banquier fumait un cigare. Sa 
carrure emplissait un vaste fauteuil 
en sparterie. Une expression triom-
phante, mal dissimulée, adoucissait 
sa figure plutôt rude. 

Il avait cru devoir tourner quel-
ques phrases sur la beauté du site, 
l'agrément de la familiale demeure. 

— « Et vous y passez toute l'an-
née ?... Diable! toute l'année!...» 
répéta-t-il, avec un regard dépourvu 
de convoitise vers la façade de 
silence. 

— « C'est ravissant, n'est-ce pas, 
père ? Je vois très bien une fête des 
vendanges sur cette terrasse, en face 
de la mer », cria Huguette. 

Elle se voyait surtout en bacchante, 
comme pour la pantomime, chez les 
Siibermian, l'hiver dernier. On s'était 
ensuite disputé dans Paris pour 
savoir si, oui ou non, elle portait un 
maillot sous sa tunique presque 
transparente. Comme les pampres 
dans ses cheveux dénoués lui allaient 
bien ! C'est là que Bernard die Foix 
lui avait dit, de cet air avide, fou, 
qui lui fit perdre la tête : « Je mor-
drai à ces raisins, dans vos cheveux !... 
Je les mangerai à même, dans t&s 
cheveux •' » 

Un sourire flotta, s'attarda aux 
lèvres passionnées de Huguette, tan-
dis que son regard fuyait, absent, vers 
les lointains, vers les mystères d'es-
pace et d'eau, fondus dans unie 
atmosphère d'or. 

Lucienne Clérieux, assise à côté 
d'elle pour causer de riens, d!e chif-
fons, la considéra furtivement. Son 
petit visage acide se crispa. Mépri-
sait-elle, ou enviait-elle, les coupables 
secrets de cette amie détestée ?.« 
Gomment faisait Huguette pour 
garder la fidélité aveugle d'un mari 
qu'elle ridiculisait publiquement, 
alors qu'elle-même;, Lutee, à qui nul 
ne songjeait à imputer la plus légère 
inconséquence, se débattait contre le 
cauchemar d'un abandon secrètement 
consommé, bientôt peut-être d'une 
irrémédiable rupture ? 

Tribunal correctionnel. — Dans son 
audience du mardi 9 juin, le tribunal 
a rendu les jugements suivants : 

— La femme C..., de Lavercantière, 
poursuivie pour violences envers son 
miari se voit infliger trois mois de pri-
son avec sursis, parce qu'elle a eu le 
bon esprit de se réconcilier sur l'au-
dience avec son mari. 

— Un voleur de vin, le nommé Fa-
bre, de Gourdon a été condamné à un 
mois de prison. 

Labastide-Murat 
Bourses. — Nous aoprenons avec 

plaisir que MM. Maurice Conquet et 
André Gard ont subi avec succès 
l'examen des bourses. 

Félicitations, aux maîtres et aux élè-
ves. 

Martel 
Enseignement Primaire Supérieur. 

— Sur la proposition de M. l'Inspec-
teur Général, et par arrêté de M. le 
Ministre de l'Instruction publique du 
19 mai dernier, avec effet, du 1" jan-
vier 1925, M. Lavayssière, Directeur de 
l'Ecole primaire supérieure de Martel, 
vient d'être promu, au choix, à la pre-
mière classe. 

Nous applaudissons de tout coeur à 
cette distinction si méritée qui prouve 
combien sont appréciées en haut lieu 
les qualités du brillant éducateur 
qu'est M. Lavayssière à qui nous adres-
sons nos bien vives et bien sympathi-
ques félicitations. 

Salvlac 
Le prix du pain. — Le prix du pain a 

été porté, à partir du 9 juin, de 1 fr. 50 à 
1 fr. 60 ; cette hausse était prévue en 
raison du prix élevé des farines et de la 
tenue des changes. 

Nous nous permettrons de faire obser-
ver que la hausse actuelle n'élonne 
personne, le prix devant baisser forcé-
ment au moment des élections. Les temps 
sont passés et le pain augmente... 

Il n'y a pas de plus aveugles que ceux 
qui refusent de voir. 

Piqûre venimeuse. —» Mme Joséphine 
Bertrand, épouse de M. Bertrand, négo-
ciant à Salviac, a été piquée fort probable-
ment par un insecte venimeux et a dû 
s'aliter. 

Un docteur a été appelé vu son état 
inquiétant et l'enflure de la jambe, pour 
le moment toute complication semble 
écartée. 

Nos meilleurs voeux de prompte guéri-
son. 

Dégagnac 
Election cantonale. — Sur l'initia-

tive de M. le docteur Cambornac, con-
seiller général, les maires du canton 
de Salviac se sont réunis vendredi 5 
juin, à Dégagnac, à l'effet de désigner 
un candidat au conseil d'arrondisse-
ment, en remplacement de M. Del-
bouis, conseiller sortant, qui, pour des 
raisons de santé, ne sollicite pas le re-
nouvellement de son mandat. 

MM. les maires, sur la proposition 
de M. Cambornac, ont prié M. Siffray, 
maire de Thédirac, d'accepter d'être 
candidat an conseil d'arrondissement. 

M. Siffray a décliné cette offre pour 
laisser, suivant l'usage établi, le con-
seiller d'arrondissement à la commune 
de Dégagnac, qui est la plus impor-
tante après Salviac et la plus centrale. 

M. Delmas, directeur d'éco'e et con-
seiller municipal de Dégagnac ayant 
été désigné, a accepté. 

Chemin de fer d'Orléans 
NOTE 

A l'occasion des foires franches de 
Brive, la Compagnie d'Orléans mettra 
en marcha, le 12 juin, entre St-Denis-
près-Martel et Brive, un train spécial 
voyageurs dédoublant le train 52, 
avec l'horaire suivant : 
St-Denis-près-Martel départ... 8.28 
Quatre-Routes 8.45 
Turenne 9". 02 
Brive arrivée 9.24 

En outre, le train 51 sera dédoublé 
entre Brive et St-Denis-près-Martel, 
par un train spécial ayant l'horaire 
suivant : 
Brive départ 15.48 
Turenne 16.13 
Quatre-Routes 16.22 
St-DeniiS-près-Mairtel arrivée. 16.31 

Paris, 11 h. 15. 

LE PACTE DE GARANTIE 
Que fera l'Italie ? 

De Londres. — Au sujet de la parti-
cipation éventuelle de l'Italie au pacte 
de garantie mutuelle, le Daily Teie-
graph croit savoir que le gouvernement 
italien réserve sa décision, en atten-
dant le moment favorable où sa colla-
boration sera plus appréciée que 
maintenant. 

L'impression en Allemagne 
(Le correspondant à Berlin du Daily 

Telegraph déclare, à la suite d'une 
conversation qu'il a eue avec un haut 
personnage du ministère des affaires 
étrangères, que la Wilhemstrassé envi-
sage: favorablement l'accord Briand 
Chamberlain, dans lequel elle voit une 
base de discussion satisfaisante. 

Jusqu'où irait Robert ? Elle n'osait 
y penser. Impossible que cet être 
loyal, qui n'avait rien à lui reprocher,' 
que ce père soucieux du bonheur de 
ses fils, préméditât le divorce !... Et 
cependant... La triste jeune femme 
comptait ses défaites depuis un mois. 
Après la nuit où elle prit pour un 
triomphe personnel ce qu'elle devait 
à la pitié de son mari, à 1'babitudie, à 
la suggestion de l'heure et du cadre, 
elle avait trop hâtivement voulu réta-
blir ses droits. Elle exigea des ser-
ments : « Jure-moi sur la tête de nos 
enfants que tu ne reverras plus cette 
femme !... » Oh ! la figure fermée de 
Robert, son terrible silence, d'où il ne 
sortait que pour dire1 : « Ne me de-
mande pas cela... dans ton propre 
intérêt. » Et tel était l'accent de ces 
mots, quand elle l'eut forcé de les ré-
péter jusqu'à l'exaspération, qu'enfin 
elle s'était soumise. Elle avait biaisé, 
cédé du terrain. « Jure-moi du moins 
qu'elle n'est pas ta maltresse. » Cela, 
il lui en avait fait le serment, avec 
unie si éclatante sincérité, avec tant 
die force, que la conviction s'imposait 
à elle. Mas combien durerait cette 
tranquillité relative ?... 

— « Vous avez de la chance d'avoir 
des enfants ! » dit soudain Huguette. 

La vue du petit André — einq ans, 
gentille silhouette menue, sous le 
grand « jean-bart » de paille, lon-
gues boucles de cheveux cuivrés, mol-
ïets à l'air, et qui jouait au diabolo 
avec une maladresse délicieuse — sug-
gérait cette réflexion à Mme de Ges-

AVIS DE DECES 

AU MAROC 
L'Espagne et les déclarations 

de M. Painlevé 
De Madrid. — Les déclarations de 

M. Painlevé au cours de son voyage 
aérien à travers. l'Espagne et les com-
mentaires de la presse française dé-
montrent, "estime-t-on généralement à 
Madrid, la nécessité d'une étroite col-
laboration franco-espa,ginole. 

Ces déclarations ont produit la meil-
leure impression dans tous les milieux. 
Dans les cercles officiels, en particu-
lier, on escompte une prompte solu-
tion du problème marocain. 

: *; ** 

Les Etats-Unis et le Reich 
Four renouer des relations 

amicales 
De New-York. — Avant de s'embar-

quer pour Berlin, le nouvel ambassa-
deur des Etats-Unis en Allemagne, M. 
Shurmann, a déclaré que l'objet de sa 
mission est de préparer la reprise des 
relations amicales entre les Etats-Unis 
et le Reich. 

Il a ajouté qu'il espérait que l'Alle-
magne signerait bientôt un accord per-
mettant à l'Europe de revenir à sa si-
tuation d'avant-guerre. 

! LES TACHÉS DE ROOSSEOR 
disparaissent en quelques jours, grâce 
à la CREME DES TROIS FLEURS 
d'ORIENT. Pas d'insuccès. Essayez, 
vous -serez émerveillés. 6 fr. 75. 

Dépôt à CAHORS: Pharmacie Artigue, 
36, Bld. Gambetta-. 

ON DEMANDE 
Jeune Fille ou Femme 

sachant faire un peu cuisine 
et travaillant aux champs 

TRÈS BONNE SITUATION ET BONS GAGES 

S'adresser au Bureau du Journal 

loaaifift 
Médication lodotemiiqu» phospfcaUa 

R'ftmpiMw l'Muîi* <to roi* d* mum 
. Mi i-4 Rssii M§ fratet 
UK SEUL MODÈLE DE PL4.COS 

GRANDEUR UNIQUK 
tm *ent» dan.* toutes les PharmMiM 
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ON DEMANDÉ 

| PES OUVRIERE ~ 
1 A L'ÉCLAIRAGE GÉNÉRAL 
i Avenue de l'Abattoir 

1 Travail assuré touts l'année § 
?ll!IIIIIIIIIIII!IIIHlllll!IHllll!iilUilWUii;>llltlli; 

Madame Veuve Th. FERRÉ, née CU-
BAYNES; 

Madame VERNET, née FERRÉ et 
Monsieur VERNET ; 

Madame et Monsieur CONQUET ; 
Le lieutenant et Madame CONQUET, 

née RAMES ; 
Monsieur Charles CONQUET, rédac-

teur de l'Enregistrement ; 
Monsieur le chanoine CUBAYNES ; 
Les familles SERS, ICHES, LACOM-

BE, SOULIÊ, ANDRIEUX, et tous les 
autres parents, ont la douleur de vous 
faire part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Jean-Théophile FERRÉ 
horticulteur 

Officier du Mérite Agricole 
Décoré de la Médaille Militaire 

Président de la 580" section des Vétérans 
leur époux, frère, beau-frère, oncle, 
grand-oncle et cousin, décédé le 10 
juin 1925 dans sa 79e année. 

Les obsèques auront lieu le 12 juin 
1925 à 9 h. 30. 

Réunion à la maison mortuaire, place 
des Carmes, à Cahors. 

A VENDRE D'OCCASION 
xV l o i Ï i » ï >* o s* ï CÏ : 

DEVANTURES DE MAGASIN 
S'adresser chez M. BLANC, menuisier 

aux Ormeaux —CAHORS 

BONNE DACTYLO 
Demande Place 

S'adresser au Bureau du Journal 

On demande One Apprentie 
SE PRÉSENTER à la FEMME CHIC 

Très jai-essssé 

Garçon COIFFEUR 
sachant bien couper les cheveux et dési-
rant apprendre la Coiffure pour Dames. 
Situation d'avenir pour Jeune Homme 
sérieux, et bon salaire. 

Chez POPOVIÏCH 
Coiffeur pour Dames. — CAHORS 

AVIS 
Par jugement du Tribunal Civil de 

Cahors, en date du 22 mai 1925, l'Admi-
nistration des Domaines a été autorisée à 
procéder aux publications prescrites par 
l'article 770 du Code civil préalablement à 
l'envoi en possession de la succession 
en déshérence de GUILHEM Jean, dit 
GUERRE, né à Varaire, le 19 octobre 
1867, décédé au dit lieu son domicile le 30 
mars 1925 intestai, sans héritiers connus. 

FER BU 
Entre Caillac et Caïx il a été perdu 

une housse de capote d'automobile. 
Prière à celui qui l'a trouvée d'en 

aviser M. DREUILHE, Nouvelles Gale, 
ries, CAHORS. 

Récompense. 

ETUDE 
DE 

Me BOYER 
HUISSIER A CAHORS 

VENTE VOLONTAIRE 
aux 

Enchères publiques 
l'un lot de chaussures 

Le samedi 13 juin, à la Salle 
aux grains, il sera procédé à la 
vente aux Enchères publiques d'un 
lot de treize cents paires de chaussu-
res provenant des stocks. 

Conditions ordinaires des Enchè-
res. 

Signé : BOYER. 

senay. Ce n'est pas qu'elle enviât les 
joies maternelles, mais elle s'inquié-
tait de la maussaderie de Luce, et pré-
férait vanter les satisfactions de cette 
jeune femme que de la laisser s'en-
quérir des siennes. 

— « Je croyais que vous ne les ai-
miez pas, les enfants », prononça 
languiSisamment Mme Clérieux. 

— « Je les aimerais si j'en avais à 
moi. Et ce serait toujours cela dans 
la vie. 

— Il y a tant d'aulnes choses, dans 
la vie ! » ricana Luce avec amer-
tume. « Mais, dites-moi, Huguette, 
est-ce voire fameuse petite couturière 
qui vous a fait cet amour de blouse ? » 

•Les femmes élégantes ont toutes 
•« unie fameuse petite couturière », 
créature mystique dont elles ne don-
nent jamais l'adresse à leurs amies, 
et qui, à.les en croire, leur confec-
tionne infatigablement des « amours » 
de robes et de corsages pour des pris: 
d'un bort marché inconnu au reste de 
l'univers, Elles croient peut-être elles-
mlémes à la miraculeuse petite coutu^ 
ri-ère, qui leur fait, « pour rien, ma 
Chère ! » les modèles dfos dieux de la 
rue die la Paix. Mais ceux-ci n'ont pas 
l'air d'en craindre outre mesure la 
concurrence. Ils savent que, dans la 
conscience de ces dames, c'est le con-
trepoids imaginaire, l'économjie qui, 
réalisée une fois, par hasard, excuse 
les folies dont ils sont les instigateurs 
et les bénéficiaires. 

^Huguette et Lucienne causèrent 
donc chiffons, — comme beaucoup de 

leurs pareilles en causent, parce que 
leurs ardentes préoccupations ne doi-
vent pas monter jusqu'à leurs lèvres. 

Parfois, quand la voix de Nauders 
s"élevait, les deux jeunes femmes en 
profitaient pour laisser tomber un ba-
bil qui n'était qu'une attitude. Lu-
cienne regardait ses parents, — leur 
vieillesse unie et calme, les marques 
pareilles de l'existence sur leurs visa-
ges, dans leurs gestes. Trente ans de 
vie commune, la lenteur des jours 
semblables, .et l'harmonie de leurs 
cœurs sans curiosité, les avaient faits 
identiques, comme les deux chaînons 
apparents d'une chaîne enfouie aux 
profondeurs mystérieuses des races. 

— « Oui, mon petit Clérieux », 
tonnait Nauders, « laissons-les mon-
ter tant qu'elles pourront monter, les 
actions de la gutia-brolle. Et atten-
dons. Seulement ne fermons pas l'œil. 
La catastrophe qui balaiera cette fu-
misterie sera peut-être encore plus 
foudroyante que nous ne le pensons. 

— Que voulez-vous que ça me fasse, 
mon bon Nauders ?... Vous avez beau 
me tenter, je ne spéculerai pas. Per-
sonne ne m'y décidera, pas même 
vous. Et cependant... 

— Cependant... quoi ? 
— Cependant, nom d'un chien ! » 

éclata le jeune homme, « jamais la 
tentation ne fut si forte !... D'abord 
parce qu'on ne risque rien à vous sui-
vre, vous, le maître des maîtres, le 
Napoléon des batailles financières... 
Ensuite, parce que ce serait répondre 
à l'espèce de défi de ce misérable... ». 

(A suivre). 
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Jean DALCY 

La Colombe Rouge 
La «: Colombe Rouge » : ce titre évoque 

quelque oiseau fabuleux, à moins qu'il ne 
s'agisse plus simplement d'une femme à 
qui ses exploits ont valu d'être ainsi 
nommée, pour tout ce qu'ils comportent 
de tragique et de sanglant, sous des 
apparences de grâce féminine, dissimu-
lant l'astuce et la rouerie d'une aventu-
rière rompue à toutes les audaces. Maïs 
l'amour dédaigné jusqu'alors survient en 
conquérant ; son influence salutaire rend-
une conscience à notre héroïne dévoyée, 
qui renonce à ses projets criminels, et 
par ses aveux évite des catastrophes. 

L'embiance très parisienne de ce roman, 
où se coudoient les personnalités équivo-
ques des milieux cosmopolites, en fait 
une œuvre de fantaisie documentaire ei 
de portée morale certaine qui ne laissera 
pas d'intéresser le lecteur curieux à 
l'affût d'un sujet traité avec originalité et 
vivant. Quelques caractères sympathiques 
sont mis en relief sur l'écran du roman 
où défilent en ombres chinoise les 
nombreux figurants, pantins du guignol 
social. Parmi ces visages aimables et 
bienveillants quoique graves et conscients 
de leur rôle, le juge Panardon, intègre et 
subtil, Marcel Bally, jeune homme sérieux 
dont la rencontre fortuite avec Nathalia, 
et l'ascendant qu'il exerce sur elle, sont 
les cause* primordiales de son évolution. 
Enfin Mariens, journaliste influent dont 
les relations politiques, en font presque 
un potentat de la presse toujours en 
quête du scandale à gros tirage. El 
Epigraphes, patriote et humaniste, qui a 
prêché à ses dépens les doctrines de 
fraternité et de solidarité entre les peu-
ples. 

Chacune de ces individualités a une 

HÉlîlE m fîOTÛBUÎ 
Ligne de Castelnau-Cahors 

Départ de Castelnau (1) 
—■ Vitarelles 
— Malmousque ..... 825 
— Boyer (embr.) ... 8 30 
— Pern (d°) 8 40 
— L'Hospitalet 8 45 
— Granéjouls 8 50 
— Embr. Terry 8 55 

Le Montât 9 » 
Sept-Ponts 9 15 

8 » 
8 15 

Arrivée à Cahors 9 20 
NOTA. — Du 1er Novembre au 31 Mars, le 

départ de Castelnau aura lieu à 18 h. et à 8 h. 30. 
Ligne de Cahcrs-Castefnau 

Départ de Cahors (1) 17 » 
— Sept-Ponts 17 15 
— Le Montât 17 25 
•— Embr. Terry .... 17 30 
■— Granéjouls 17 35 
— L'Hospitalet 17 40 
— Pern (embr.) 17 50 
— Boyer (d°) 18 » 
«— Malmousque 18 10 
— Vitarelles 18 20 

Arrivée à Castelnau 18 30 
Ligne de Cazes-Mondenard-Castelnau 
Dép. de Cazes-Mondenard (1). 6 30 

— Gazillac 6 45 
— Trijouls (embr.) . 6 50 
— Saux 7 » 
— Molières-Saux (r.). 7 20 
— Sauveterre (embr.) 7 30 
— St-Aureil 7 45 
— Thézels (embr.) ... 7 50 

Arrivée à Castelnau 8 » 
(1) — Du lor Novembre au 31 Mars, le départ 

de Cahors aura lieu à 16 h. 30 et de Cazes-
Mondenard à 7 h. 

Ligne de Castelnau-Cazes-Mondenas-d 
Départ de Castelnau (1) 18 30 

— Thézels (embr.) .. 18 40 
— St-Aureil 18 50 
— Sauveterre (embr.) 19 » 
— Molières-Saux (d°) 19 10 
— Saux 19 25 

Trijouls (embr.) . 19 30 
— Gazillac 19 40 

Arrivée à Gazes-Mondenard . 20 » 
Ligne de Castelnau à Lalbenque-Gare 
Dép. de Castelnau 

Flaugnac 
;— Ganies 
— St-P.-Lab. ... 

■ Rescouf (Lev.) 
— Fontanes .... 

Arriv. à Lalbenque ... 
Ligne de Lalbenque-Gare à Castelnau 

6 34) 
G 40 
6 45 
6 55 
7 05 
7 15 
7 30 

16 10 
16 20 
16 30 
16 35 
16 45 
16 55 
17 10 

Dép. de Lalbenque (g.) 8 15 18 30 
— Fontanes .... 8 25 18 40 

Rescouf (Lev.) 8 35 18 50 
— St-P.-Lab. ... 8 45 19 » 

8 50 19 05 
— Flaugnac .... 9 » 19 15 

Arriv. à Castelnau .... 9 15 19 30 
Service supplémentaire 

les jours âo foire à Castelnau 
8 » 

— Sept-Ponts 8 15 
— Le Montât 8 25 

1 ,— Terry (embr.) .. . 8 30 
— 8 35 
— L'Hospitalet 8 40 
— Pern (embr.) ... 8 50 

x ' Boyer (embr.) .. . 9 » 
— Malmousque . 9 10 ,— Vitarelles ...... 9 20 

Arrivée à Castelnau * 30 
Départ . 16 30 

Vitarelles . 16 45 
.— . Malmousque . 16 55 

Boyer (embr.) .. . 17 » 
— Pern (embr.) ... . 17 10 

17 15 
.— , 17 20 

Terry (embr.) ,, . 17 25 
„.„,, 

Le Montât . 17 30 
__■ Sept-Ponts . 17 45 

Arrivée à Cahors 18 » 
NOTA. — Ce service n'a lieu que le deuxième 

mardi de chaque mois. 
Un service supplémentaire est fait entre Cahors 

et l'embranchement de Pern (aller et retour) 
matin et soir, les jours de foire de Cahors, en 
£ • d'affluence de voyageurs. 

JUgne du Boulvâ à Puy-l'Evêque 
Départ de Boulvé 7 45 

— Embr. Bovila .... 8 05 
i —- Saînt-Mairé >....« 8 20 

action plus ou moins directe sur le 
dénouement qui rendra à l'héroïne une 
place honorable dans la société bour-
geoise, dont elle fut issue. 

Prix 8 fr. 
La Pensée Française Editeur 103, Bd 

Magenta, Paris. 

LES ANNALES 
Les Annales publient une page dans 

laquelle l'explorateur Roald Amundsen 
qui s'est si audacieasernent aventuré vers 
le Pôle raconte sa vocation et ses débuts. 
A lire aussi, dans ce numéro, vendu 
partout 0 fr. 90, le Théâtre au Japon, 
par Victor Forbin ; Papil ons, par 
Collette ; et les vivants arlicles de 
Dominique Bonnaud, André Fribourg, 
Henri Bidou, Tristan Bernard, Miguel 
Zamacoïs, Edmond Sée, etc. 

LA NATURE 
Les petites îles de Saint-Pierre et 

Miquelon sont bien, comme le dit M. 
l'abbé David qui y a vécu longtemps, 
quelques rochers perdus parmi les vas-
tes possessions britanniques, mais une 
pléiade de vaillants marins, à la foi 
profonde et au cœur fidèle, y conserve 
à mille lieues de Paris, le prestige du, 
nom français. Des photographies nom-
breuses, une alerte description évo-
quent cette colonie peu connue, bien 
que fréquentée chaque année par des 
milliers de pêcheurs français. 

[L'Exposition internationale de la 
Houille blanche et du Tourisme vient 
de s'ouvrir à Grenoble. On a parlé de 
ses curiosités, mais moins des tours de 
force techniques que représentent cer-
tains de ses bâtiments, notamment le 
Palais de la Houille blanche, de 104 m, 
de long, construit en béton armé sur 
un terrain mou et la tour d'orienta-

Départ de Saux 8 35; 

— Sérignac 8 50 
—- Floressas 9 » 
— Embr. Grézels ... 9 10 
— Grézels 9 15 

Arrivée à Puy-l'Ev. (gare)... 9 30 
Ligne de Puy-l'Evêque au Boulvé 

Départ de Puy-l'Ev. (gare).. 16 20 
— Embr. Grézels ... 16 30 
— Grézels 16 35 
— Floressas 16 55 

Sérignac 17 05 
— Saux 17 15 
— Saint-Matré 17 25 
— Embr. Bovila 17 40 

Arrivée au Boulvé 17 50 
NOTA. — Lie soir, au retour, le départ de la 

gare de Puy-l'Evêque n'a lieu qu'après le pas-
sage du train 1688 de Cahors à Libos. 

Ligne de Libos-Puy-i'Evêque-Montcuq 
Départ de Libos (gare) 8 05 

— Fumel 8 15 
— Montayral 8 25 
— Mauroux 8 45 
— Lacapelle-Cab .... 9 » 

Arrivée à Puy-l'Evêque .... 9 15 
Départ de Puy-l'Evêque (1).. 9 50 

— Floressas ........ 10 15 
— Sérignac 10 20 
— St-Matré .... 10 40 
— Belmontet 10 55 

Arrivée à Montcuq 11 20 
(1) Après le train qui va sur Cahors à 9 h. 44. 

Ligne de Montcuq-Puy-l'Evâque-Libos 
Départ de Montcuq ... 14 30 

— Belmontet 14 55 
St-Matré 15 15 

Départ de Sérignac 15 30 
Départ de Floressas 15 35 
Arrivée à Puy-l'Evêque 15 50 
Départ de Puy-l'Evêque (1).. 16 20 

— Lacapelle-Cab 16 40 
— Mauroux 16 55 
— Montayral 17 15 
— Fumel 17 30 

Arrivée à Libos 17 45 
(1) Après l'arrivée du train qui vient de Cahors 

Ligne d@ Lauzerte à Cahors 
- par Lascabanes 

Départ de Lauzerte 9 15 
— Auléry 9 35 
— St-Fort 9 45 
—■ Les Granges 9 50 
— Montlauz. (emb.) . 10 » 
— St-Laur'-Lol 10 10 
— St-Cyprien (B.-d.-C.) 10 20 
— Quatre-Routes ... 10 25 
— Lascabanes 10 30 
— Labast.-Marnhae . 11 » 
— Embr. r. Nat. 11 10 

Arrivée à Cahors 11 30 
NOTA. —• Cette voiture correspond avec celle 

arrivant de Moissac à 17 h. 50 et repartant à 
18 h. 15 pour Moissac. 

Ligne de Cahors à Lauzerte 
par Lascabanes 

Départ de Cahors 16 ». 
— Embr. r. Nat" ... 16 10 
— Lab.-Marnhac ... 16 35 
—- Lascabanes ...... 16 50 
— Quatre-Routes ... 17 » 
— St-Cyprien (B.-d.-C.) 17 05 

St-Laurent (M.) .. 17 15 
— Montlauzun (emb.) 17 20 
— Les Granges 17 25 
— St-Fort 17 30 
— Auléry 17 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) 18 » 
Ligne de Cahors à Monteuq-Lauzerte 
Dép. de Cahors G 45 17 15 

— Emb. r. nat... 6 55 17 25 
— Em. r. Tresp. 7 10 17 40 
— Le Cluzel ... 7 15 17 45 
— Villesèque ... 7 25 17 55 
— St-Martial ... 7 30 18 05 
----- St-Pant. Em.. 7 35 1,8 15 
— Bagat Em. .. 7 40 18 20 
— St-Daunès ... 7 50 18 30 
— Montcuq 8 05 18 45 
— Ste-Croix (e.). 8 15 » 
— Lebreil (d°) . 8 20 » 
— Caminel (d») . 8 25 » 

Ste-Juliette d" 8 30 » 
— Bouloc (d°) . 8 35 » 
— Auléry 8 45 » 

Arrivée à Lauzerte (P.) i » » 
NOTA. ■— Cette voiture correspond avec celle 

arrivant de. Moissac à 8 h. 45 et repartant pour 
cette localité à 9 h. 5. - "' 

Ligna de Lauzerte-Montcuq-Cahors 
Dép. de Lauzerte » 18 05 

— Auléry Emb, » 18 10 

tion, haute de 85 m., chef-d'œuvre 
légèreté et de calcul. 

Michelson, le célèbre physicien de 
Chicago, dont les premières mesures 
sur la vitesse de la lumière suscitèrent 
les études de Lorentz, Poincaré, et 
aboutirent aux théories d'Einstein sur 
la relativité, vient de réaliser une nou-
velle expérience consistant à envoyer 
un faisceau lumineux, de miroir en 
miroir, sur une grande distance, afin 
d'observer s'il va aussi vite dans le 
sens de rotation de la terre que dans le 
sens inverse. Comme on admet que la 
lumière est transmise par l'éther, il 
s'agit de conclure 'il existe, s'il est 
immobile ou s'il accompagne la terre. 

Pour étudier la marche des machi-
nes modernes à grandes vitesses, on 
emploie "de plus en plus des dispositifs 
stroboscopiques, dont un des plus ingé-
nieux et le plus nouveau utilise la 
lampe au néon, réglée à une période 
déterminée. La Nature, qui passe en 
revue tous les problèmes de science 
pure et appliquée, donne des photogra-
phies et la description de ce nouveau 
moyen de contrôle. 

Le numéro se termine par une ob-
servation très complète, due au prof es-
seur Miercanton et une photographie 
admirable d'une trombe observée sur 
le lac de Genève. 

Le Supplément de La Nature est, 
comme toujours, une mine de recettes 
et de renseignements précieux : con-

«seiîs pratiques de toutes sortes et des 
plus variés, tous vérifiés par une lon-
gue expérience. 

LA NATURE. — Hevue de» Sciences et A* 
leurs appUcation» à l'Art et k l'l«<lu»trle, 
120, Boulevard Sahit-Kermaln, Parla. 

CHEMIN DE FER DE PARIS Â ORLÉANS 

SAISON THERMALE 1925 
Service automobile 

entre 
LE MONT-DORE et SAINT-NECTAIRE 

du 5 juin au 25 septembre 

Aller : Le Mont-Dore départs 8 h. 
et 18 h. 30, Murols arrivées 9 h. 15 et 
19 h. 45, Saint-Nectaire arrivées 
9 h. 30 et 20 h. 

Retour : Saint-Nectaire départs 
7 h. 30 et 17 h. 45, Murols départs 
7 h. 45 et 18 h., Le Mont-Dore arri-
vées 9 h. et 19 h. 15. 

Prix des places : Du Mont-Dore à 
Murols ou vice-ver sa : 11 fr. 50 ; 
Du Mont-Dore à Saint-Nectaire ou 
vice-vera : 15 fr. 

Les places peuvent être retenues à 
l'avance moyennant une taxe supplé-
mentaire de 1 fr. par place en s'adres-
sant au Bureau du Service Automo-
bile Boulevard de l'Hôtel-de-Ville à 
La Bourboule, rue Meynadier au 
Mont-Dore ou à Saint-Nectaire. 

Avancement de la période de fonc-
tionnement de certains circuits 
automobiles pour la visite des 
châteaux de la Loire. 
En raison du succès obtenu par les 

Circuits automobiles organisés pour la 
visite des Châteaux de Touraine et du 
Blésois, la Compagnie d'Orléans à dé-
cidé de commencer, tous les jours, à 
dater du 1" juin 1925, les circuit G et 

Dép. de Bouloc Emb. » 18 20 
— Ste-Juliette d° » 18 25 
— Caminel (d0). » 18 30 
— Lebreil (d°) . » 18 35 
— Ste-Croix (d°) » 18 40 

Montcuq 7 » 18 45 
— St-Daunès ... 7 10 18 50 
— Bagat Emb. . 7 20 18 55 
— St-Pant. Em.. 7 25 19 » 
— St-Martial ... 7 35 19 05 
— Villesèque Em. 7 50 19 10 
— Le Cluzel ... 8 05 19 20 
— Emb. Tresp. . 8 10 19 30 
— Emb. r. nat. . 8 20 19 40 

Arrivée à Cahors 8 30 20 05 
Ligne de Limogne à Cahors 

Départ de Limogne 7 » 
— Varaire 7 15 
— Bach 7 30 
— Escamps 7 45 
— Concots 8 15 
— Le Peuplier 8 25 
— Rossignol 8 40 
— Arcambal 9 05 

Arrivée à Cahors 9 30 
Ligne de Cahors à Limogne 

Départ de Cahors 16 30 
— Arcambal 16 45 
— Rossignol 17 10 
— Le Peuplier 17 25 
— Concots 17 40 
— Escamps 17 55 
— Bach 18 15 
— Varaire 18 30 

Arrivée à Limogne 19 » 
Ligne de Limogne à Concots 

Départ de Limogne 10 05 
Arrivée à Concots 10 35 

Ligne de Concots à Limogne 
Départ de Goncots 16 » 
Arrivée à Limogne 16 25 
Ligne de Limogne 

à Saint-Martin-Labouval 
Dép. de Limogne ... 7 40 16 30 

— Cénevières . 8 » 16 50 
Arr. à St-Martin ... 8 10 17 » 
Ligne de Saint-Martin-Labouval 

à Limogne 
Dép. de St-Martin ... 9 20 20 10 

— Cénevières .. 9 30 20 15 
Arrivée à Limogne .. 10 » 20 50 

Ligne de Labastide à Cahors 
Départ de Labastide-Murat . 8 35 

— Soulomès 8 45 
— Caniac (pot.) .... 8 50 
— Saint-Cernin 8 55 
— Lauzès 9 10 
— Vers 9 40 
— Savanac 9 50 

Lamadeleine 10 » 
Larroque 10 10 

Arrivée à Cahors 10 30 
Ligne de Cahors à Labastide 

Départ de Cahors 16 15 
— Larroque 16 25 
— Lamadeleine 16 30 
—■ Savanac 16 35 
— Vers 16 40 
— Lauzès 17 30 
— Saint-Cernin 17 50 
— Caniac (pot.) 18 » 
— Soulomès 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat .. 18 30 
Ligne de Limogne à Figeac 

Départ de Limogne 7 » 
— Promilhanes 7 15 
— St-Jean-de-Laur .. 7 30 
— Gaillac 7 55 
— Cajarc 8 10 
— St-Chels 8 30 
— Gréalou 8 45 
-— Savin 9 » 
~- Béduer 9 15 

Faycelles 9 35 
Arrivée à Figeac 10 » 

Ligne de Figeac % Limogne 
Départ de Figeac 16 30 

— Faycelles 16 55 
— Béduer 17 15 
— Savin 17 30 
— Gréalou 17 45 
-r St-Chels 18 » 
— Cajarc 18 20 
— - Gaillac ... . 18 35 
— Sl-Jean-de-flaur '. 19 "» 
— Promjlhanes 19 15 

Arrivée à Limogne 19 30 
Ligne de Saint-Cérê à Figeac 

Départ de St-Céré , 7 10 

Départ, de la Gineste 7 30 
— Aynac 7 50 
— Anglars 8 20 
— Lacapelle-Marival 8 30 
— Le Bourg 8 50 
— lssepts 9 05 
— Fons 9 20 
— Camburat 9 30 
— Planioles 9 45 

Arrivée à Figeac 10 10 
Ligne Figoac-Saint-Céré 

Départ de Figeac 16 » 
— Planioles 16 15 
— Camburat 16 25 
— Fons 16 40 
— lssepts 16 55 
—- Le Bourg 17 15 
— Lacapelle-Marival. 17 30 
— Anglars 17 40 
— Aynac 18 25 
—* L|a Gineste 18 40 

Arrivée à St-Céré 19 10 
Ligne de Figeac à Latronquière 

Départ de Figeac 7 45 
— Planioles 8 » 
— Pl. de Planioles .. 8 10 
— Doiullans 8 20 
— Cardaillac 8 40 
— Prentegarde ..... 8 55 
— Lascombelles .... 9 05 

Sainte-Colombe ... 9 15 
— Rouqueyroux 9 25 
— La Vitarelle ..... 9 35 
— Richoux 9 45 
— St-Médart 9 55 
— Gorses 10 20 
— La Cayol i0 35 

Arrivée à Latronquière 10 40 
Ligne de Latronquière à Figeac 

Départ de Latronquière .... 18 » 
— La Cayol 18 10 
— Gorses 18 35 
— Saint-Médart 18 55 
— Richoux 19 05 
— La Vitareile 19 15 
— Rouqueyroux 19 25 
— Sainte-Colombe .. 19 35 
— Lascombelles .... 19 15 
— Prentegarde 19 55 
— Doullans 20 10 
— Cardaillac 20 20 
— Pl. de Planioles .. 20 30 
— Planioles 20 35 

Arrivée à Figeac 20 45 
Ligne de Latronquière à Saint-Céré 

Départ de Latronquière 10 55 
— Sénaillac 11 10 
— Vaquier 11 15 
— Lâpo 11 25 
— Sousceyrac 11 45 
— Alzac 11 55 
— Le Fangas 12 05 
— Rougié 12 15 
— Frayssinhes 12 25 
—- Siramond ....... 12 35 

Arrivée à Saint-Céré 12 40 
Ligne de Saint-Céré à Latronquière 

Départ de Saint-Céré 15 45 
* — Siramond 15 50 

Frayssinhes 16 05 
— Rougié 16 20 
— Le Fangas 16 30 
— Alzac 16 40 
— Sousceyrac 16 55 
— Lapo 17 05 
— Vaquier 17 20 

Sénaillac 17 30 
Arrivée à Latronquière ..... 17 50 

Ligne de Latronquière è Bagnac 
Départ de Latronquière 9 50 

— Le Dental 10 05 
— Croix^de-Malte ... 10 10 
— Le Sers 10 20 
— Terres-Rouges ... 10 30 
— Le Mazer 10 40 
— La Gurade 10 50 

Arrivée à Bagnac 11 20 
Ligne de Bagnac à Latronquière 

Départ de Bagnac 20 » 
— La Gurade 20 35 

— Le Mftzer ....... 20 40 
— Terres-Rouges ... 20 55 
— Le Sers 21 » 
— Croix-de-Malte ... 21 10 
— Le Dental 21 20 

Arrivée à Latronquière 21 30 
Ligne de St-Céré à St-Projet 

Départ de Saint-Céré 4 15 
— St-Jéan Cr. de ... 4 20 
— St-Médard id. .... 4 25 
— Bagou id 4 35 

D (1) au départ de Tours qui ne de-
vaient fonctionner qu'à partir du 1er 

juillet. 
Il est rappelé que ces circuits com-

portent les itinéraires ci-après : 
C. — Tours, Chenonoeaux, Amboise, 

Tours. Prix par place : 22 francs. Dé-
part à 13 heures. Retour vers 18 h. 30. 

D. — Tours, Luynes, Cinq-Mars, 
Langeais, Azay-le-Rideau, Villandry, 
Tours. 

Prix par place : 18 francs. Départ à 
13 h. Retour vers 18 h. 30. 

Pour tous renseignements et la loca-
tion des places (un franc par place), 
s'adresser : aux gares de Tours et de 
Blois ; aux Bureaux Spéciaux du servi-
ce automobile, 8, Boulevard Béranger, 
Tours et 2, Place Victor-Hugo, Blois ; 
à la gare de Paris-Quai d'Orsay ; à 
l'Agence de la Compagnie d'Orléans, 
16, Boulevard des Capucines, au Bu-
reau de Renseignements, 126, Boule-
vard Raspail, Paris. 

Aller (du 5 juin ail 4 octobre ill* 
dus) : Départ de Paris-Quai d'Orsay 
à 17 h., arrivée à Lamalou à 8 h. 14 
au lieu de 12 h. 55. 
Retour (du 6 juin au 5 octobre inclus) : 
Départ de Lamalou à 19 h. 12 au lieu 
de 16 h. 17. Arrivée à Paris-Quai d'Or-
say à 10 h. 55. 

Wagon-Restaurant de Paris à Châ-
teauroux et vice-versa. 

ETUDE 
DE 

Me François SÉOUY 
Avoué à Cahors, rue Saint-Pierre 

Assistance judiciaire du 10 octobre t923 

(1) Sauf lundi et vendredi pour le circuit 
D. 

Chemins de fer de Paris à Orléans 
et du Midi 

Amélioration des relations de Paris 
avec la station thermale de Lama-
lou-les-Bains. 
A partir du 5 juin 1925, la voiture 

directe, lre et 2e classes avec Uts-toi-
lette et compartiments-couchettes en 
1" classe, Paris à Lamalou-les-Bains, 
circulera entre Paris et Montaûban 
dans les trains rapides 67 et 68, ce qui 
permettra une arrivée et un départ de 
Lamalou-les-Bains à des heures bien 
plus favorables que celles de l'été der-
nier. 

Dép. de Boutel Emb 4 45 
— Mayrinhac 4 55 
— Le Pontet embr. . 5 » 
— Lavergne 5 10 
— Gramat 5 25 
— Péchaut 6 15 
— l e Bastit 6 20 
— Carlucet Embr. .. 6 25 
— E. de Fontanes ... 6 30 
— Goudou 6 40 

Arrivée à Labastide 6 50 
Départ de Labastide 7 30 

—= Montfaucon 7 40 
— Séniergues Embr.. 7 45 
— Carr. de Ginouillac 7 50 
— PeyTebrune Carr. 8 » 

Arrivée à St-Projet (1) 8 10 
(1) Les samedis et jours de foire à Gourdon 

le service est prolongé jusqu'à Gourdon. Pour 
le retour, le départ de Gourdon a lieu à 16 heures. 

Ligne de St-Projet à St-Céré 
Départ de St Projet 16 40 

— Peyrebrune Carr.. 16 45 
— Carr. de Ginouillac 16 50 
— Séniergues E. 16 55 
— Montfaucon 17 10 

Arrivée à Labastide 17 30 
Départ de Labastide 18 40 

— Goudou 18 45 
— E. de Fontanes .. 18 50 
— Carlucet Embr. .. 18 55 
— Le Bastit 19 05 
— Péchaut 19 10 
— Gramat A. 19 30 

D. 19 50 
— Lavergne 20 05 
— , Le Pontet Embr. . 20 15 
— Mayrinhac 20 20 
— Boutel Embr 20 30 
— Bagou Croix 20 45 
— St-Médard (d°) .. 20 55 
— St-Jean (d°) 21 » 

Arrivée à St-Géré 21 15 
Ligne de Conduché-Vallée du Célé 

Départ de Figeac 17 » 
— Ceint-d'Eau 17 10 
— Drauzou 17 15 
— Cambouilit 17 20 
— Boussac 17 30 
— Corn 17 40 
— Ste-Eulalie 17 50 
— Espagnac 18 » 
— Brengues 18 10 
— St-Sulpice 18 30 
— Marcilhac . 7 » 18 40 
— Monteil ... 7 10 18 50 
— Sauliae ... 7 25 19 05 
—- Cabrerets . 7 50 19 30 

Arrivée à Gonduché .. 8 05 19 45 
Ligne Vallée du Célé-Conduché 

Départ de Gonduché . 9 10 20 15 
— Cabrerets .. 9 20 20 30 
— Sauliae ... 9 40 20 50 
— Monteil ... 9 50 21 » 
— Marcilhac . 10 » 21 15 
— St-Sulpice . 10 10 
— Brengues .. 10 30 
— Espagnac .. 10 40 
— Ste-Eulalie . 10 50 
— Corn ...... 11 » 
— Boussac ... 11 10 
— Camboulit . 11 20 
— Drauzou .. 11 25 
— Ceint-d'Eau 11 30; 

Arrivée à Figeac 11 40 
Ligne de Lacapelle-Marival 

à Labastide-Murat 
Départ de Lacapelle 5 30 

— Le Bpurg 5 40 
Arrivée à Âssier 6 » 
Départ d'Assier ,..,,...... 7 50 

—r Livernon 8 10 
— Grèzes 8 25 
— Espédaillac 8 40 
— Quissac 8 55 
— Cornouiller 9 05 
— Fontanes 9 15 
— Goudou 9 30 

Arrivée à Labastide 9 40 
Correspondance le matin à Assier aux trains 

venant de Paris et de Capdenac. 

Ligne de Labastide-Murat 
h Lacapelle-Marival 

Départ de Labastide 16 ?> 
— Goudou 16 05 
—- Fontanes 16 25 
— Cornouiller 16 35 
— Quissac 16 45 
— Espédaillac 17 » 
— Grèzes 17 15 
— Livernon 17 25 

Arrivée à Assier . .......... 17 45 

EXTRAIT 
D'un jugement rendu par défaut 

par le Tribunal de Première ins-
tance de Cahors, le trois mai mil 
neuf cent vingt-quatre, 

Enregistré et signifié à partie au 
profit de Madame Marie-Rose COM-
BECAVE, épouse du sieur Georges 
BOUDIN, domiciliée de droit à 
Cahors, mais résidant en fait à 
Toulouse, i, rue Ste-Jeanne, 

Contre Monsieur Georges BOU-
DIN, domicilié de droit à Cahors, 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les époux COMBE-
CAVE-BOUDIN, 

A ma requête et au profit de la 
femme. 

Pour extrait : 
F. SEGUY. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

Départ d'Assier 19 20 
— Le Bourg 19 40 

Arrivée à Lacapelle 19 50 
Correspondance le soir à Assier aux trains 

venant de Paris et de Toulouse. 

Ligne Gourdon-Cahors, par Cazals 
Départ de Gourdon . 6 30 

— Pont Carrai 7 05 — Salviac 7 25 
— Cazals 7 40 
— Montcléra 8 » 
— Frays.tle-Gélat .. . 8 25 
— Goujounac 8 40 
— Ganourgnes 8 55 
— Pontcirq 9 15 
— Rostassac 9 30 
— Crayssac 9 55 
— Espère , 10 10 
— Mercuès 10 20 

Arrivée à Cahors 10 45 
Ligne Cahors-Gourdon, par Cazals 

Départ de Cahors , 16 » 
— Mercuès 16 30 
— Espère . 16 40 
— Crayssac . 17 » 
— . 17 20 
— Pontcirq . 17 30 
— Canourgnes . 17 40 
— Goujounac , 17 55 
— Frays.4e-Gélat .. . 18 05 
— Montcléra .... 18 30 
— Cazals 18 50 
— Salviac , 19 05 
— Pont Carrai , 19 20 

Arrivée à Gourdon i 20 15 

Ligne de Gourdon-Labastide-Murat 
Départ de Gourdon (P.) (1).. 6 » 

— Gurebourset 6 25 
— Concorès 6 45 
— St-Germain 7 » 
— St-Ghamarand ... 7 10 
— Frayss.-le-Gouird. . 7 25 
— P. de Vaillac (e.) . 7 40 
— Montfaucon ... 7 55 

Arrivée à Labastide-Murat (2) 8 20 

18 45 
19 15 
19 30 
19 45 
19 50 

(1) En cas de retard de l'express venant de 
Paris, l'autobus ne part qu'à 6 h. 15, mais U 
n'attend pas au delà de cette limite. 

(2) Un service supplémentaire par ValUac. 
Frayssinet et St-Germain directement, est fait 
entre Labastide et Gourdon tous les samedis et 
jours de foire à Gourdon. Le même service a 
lieu entre Labastide et St-Germain les jours de 
loire à St-Germain. 

Ligne de Labasti de-Murat-Gourdon 
Départ de Labastide-Murat . 

— Montfaucon ...... 
— P. de Vaillac (e.). 
— Frayss^lerGourd. . 
— St-Chamarand ... 
— St-Germain 20 10 
— Concorès 20 25 
— Gurebourset 20 35 

Arrivée à Gourdon 21 » 

Ligne de Gourdon à Souillac 
par Payrac 

Départ de Souillac (gare) . 
Départ de Souillac (ville) . 

— Lanzac .... 
— Emb. Nadaillac 
— Le Treil 
— Carrière 

Arrivée à Payrac 
Départ de Payrac 

— Emb. r. Payrac 
— La Séguinie ... 
— Emb. r. Laval . 
— Emb. Reilhaguet 
— Emb. Gramat .. 
— St-Projet ...... 

. te Vigap ..... 
Arrivée a Gourdon 

Ligne de Souillac à Gourdon 
par Payrac 

Départ de Gourdon (gare)... 16 15 
— Vigan 16 25 
— St-Projet 16 35 
— Emb. r. Gramat .. 16 45 
— Emb. Reilhaguet . 16 50 
— Emb. r. Laval ... 16 55 
— Emb. la Séguinie . 17 » 
— Emb. r. Payrac .. 17 05 

Arrivée à Payrac \J jp 
Départ de Payrac 17 20 

Carrière 17 25 
— Le Treil 17 30 
— R. Nadaillac 17 40 
— Lanzac 17 55 

Arrivée Souillac (ville) .. 18 05 
Arrivée à Souillac (gare) , 18 |§ 

» 
10 
20 
4P 
50 
55 

8 » 
8 10 
8 15 
8 20 
8 25 
8 30 
8 35 
8 45 
8 55 
9 10 


